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«L
a cérémonie d’accueil 
a été entamée par le 
salut du drapeau 
national et les hon-
neurs militaires, pré-
sentés à l’hôte, par 
des formations repré-
sentant les différentes 

forces de l'ANP». «Ont pris part à 
cette rencontre, le Secrétaire géné-
ral du ministère de la Défense natio-
nale, les commandants de Forces et 
de la Gendarmerie nationale, des 
chefs de départements et des direc-
teurs centraux de l'état-major de 
l'ANP et du ministère de la Défense 
nationale, ainsi que les membres de 
la délégation sierra-léonaise», note 
le communiqué. Après avoir sou-
haité la bienvenue à la délégation 
sierra-léonaise, le général d'armée a 
exprimé «sa confiance en la réussite 
de cette visite, qui intervient dans le 
prolongement de celle effectuée par 
le président sierra-léonais en 
Algérie, lors de laquelle les diri-
geants des deux pays se sont enga-
gés à promouvoir les relations bila-
térales aux niveaux les plus élevés». 

«Cette visite, la première en son 
genre, intervient dans le prolonge-
ment de celle effectuée, en ce début 
d'année en Algérie, par Monsieur 
Julius Maada Bio, président de la 
République de Sierra-Leone, à l’in-
vitation de Monsieur Abdelmadjid 
Tebboune, président de la 
République, chef suprême des 
Forces armées, ministre de la 
Défense nationale. Elle traduit la 
réussite de cette importante visite et 
l'engagement des dirigeants des 
deux pays à promouvoir nos rela-
tions bilatérales à un niveau plus 
élevé, d'autant plus que nos pays 
respectifs, en leur qualité de 
membres non permanents au 
Conseil de sécurité de l'ONU, 
œuvrent au renforcement des 
concertations, pour défendre les 

intérêts de l'Afrique et de ses posi-
tions communes», a indiqué le 
général d'armée. «A ce titre, je suis 
entièrement convaincu que votre 
visite constituera le prélude pour 
une coopération militaire fructueuse 
et bénéfique aux deux pays, notam-
ment au moment où le continent 
africain traverse des circonstances 
sécuritaires difficiles et com-
plexes», a-t-il ajouté.  

Le général d'armée a souligné 
que «l'Armée nationale populaire 
est animée d’une volonté réelle 
pour développer une coopération 
militaire bilatérale pérenne, fondée 
sur la confiance et la concertation». 

«A l’occasion de cette importante 
visite, je tiens à vous assurer qu'au 
sein de l'ANP, nous sommes animés 
d’une réelle volonté pour œuvrer 
avec vous au développement d'une 
coopération militaire pérenne, fon-
dée sur la confiance et la concerta-
tion, et qui tient en compte des inté-
rêts mutuels de nos deux pays, sou-
cieux qu’ils sont à contribuer effica-
cement à l’instauration de la paix et 
de la stabilité dans l'ensemble du 
continent africain», a-t-il souligné. 

De son côté, le général de corps 
d'armée Peter Kakowou «a fait part 
de sa gratitude pour les marques 
d’hospitalité qui lui ont été réservées, 

ainsi qu'à la délégation qui l'accom-
pagnait». Par ailleurs, il a exprimé 
«la convergence des points de vue 
sur les questions sécuritaires abordées 
lors des entretiens et émis le souhait 
que sa visite en Algérie constitue 
une pierre angulaire à l'établissement 
de relations militaires solides, fruc-
tueuses et au service des intérêts su-
prêmes des deux pays». 

Au terme de cette rencontre, les 
deux parties «ont échangé des pré-
sents symboliques», avant que le 
chef d'état-major sierra-léonais "ne 
procède à la signature du Livre d'Or 
de l'état-major de l'ANP», conclut 
le communiqué.

SAÏD CHANEGRIHA REÇOIT LE CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE L'ARMÉE DE SIERRA LEONE  

Développer  
une coopération militaire  

bilatérale pérenne
MOHAMED 
LAMINE DEBAGHINE 

L’intellectuel 
révolutionnaire 
 

L’association Machaâl Echahid a 
organisé, hier, au centre de presse 

d’El Moudjahid, une conférence à la 
mémoire du Dr Lamine Debaghine. 
Devant une assistance composée de  
personnalités tels l’ancien ministre 
de l’Intérieur Dahou Ould Kablia, 
le diplomate Mustapha Boutoura 
et le représentant du président du 
Conseil de la nation, l’auteur du livre 
biographique «Docteur Mohamed 
Lamine Debaghine, un intellectuel 
chez les plébéiens», Rachid Khettab, 
a retracé le parcours politique du 
défunt. Pour l’auteur, la personnalité 
du Dr Debaghine était particulière. 
«De par son statut et sa fonction, il 
avait un sens de l’analyse hors pair», 
a-t-il estimé. Le moudjahid, né à La 
Casbah d'Alger le 24 janvier 1917, a 
rejoint les rangs du PPA en 1939 à 
l’âge de 22 ans après avoir décroché 
son diplôme de médecin à l’université 
d’Alger. Pour Khettab, il a joué un 
rôle primordial dans la structuration 
du Parti du peuple algérien (PPA) 
durant la Seconde Guerre mondiale. 
«Lorsque Messali était emprisonné, 
le Dr Debaghine était le premier 
responsable du PPA  avec Ahmed 
Bouda», a-t-il poursuivi avant de 
rappeler qu’il a joué un grand rôle 
auprès de Ferhat Abbas surtout au 
cours des activités des Amis du 
manifeste et de la liberté (AML) peu 
avant 1945. En 1946, Debaghine a été 
élu député du Mouvement pour le 
triomphe des libertés démocratiques 
(MTLD) à l'Assemblée nationale 
française. Il a également contribué 
à la création de l'OS (Organisation 
spéciale) lors du congrès du MTLD 
en 1947. «Il était la tête pensante du 
parti», a-t-il renchéri. Debaghine a 
décliné également l’offre de prendre 
la tête du FLN, à la veille du 
1er Novembre 1954. A en croire 
Khettab, il avait démissionné du 
MTLD. Sans renoncer à la politique, 
Debaghine a retrouvé, en décembre 
1949, son cabinet de médecin 
à El Eulma où il a exercé sa 
profession. Dans son intervention, 
Khettab a évoqué, par ailleurs, les 
postes qu’il avait occupés, notamment 
celui de chef de la délégation 
extérieure du Front de libération 
nationale, de membre du Comité 
de coordination et d'exécution (CCE) 
et de ministre des Affaires extérieures 
du Gouvernement provisoire de la 
République algérienne (GPRA). 
«Il était l’une des têtes pensantes 
de la diplomatie algérienne», a 
souligné l’auteur. Après 
l’indépendance, Debaghine a continué 
d’exercer son métier de médecin 
à El Eulma. Il est décédé en 2003 
à l’âge de 86 ans. 

n Souha Bahamid 

Trois éléments de soutien aux groupes terroristes 
ont été arrêtés et des armes de différents ca-

libres saisies lors d'opérations distinctes menées 
par des détachements de l'Armée nationale po-
pulaire (ANP), durant la période du 17 au 23 
janvier en cours, a indiqué le ministère de la 
Défense nationale dans un communiqué. 

«Dans la dynamique des efforts soutenus 
dans la lutte antiterroriste et contre la criminalité 
organisée multiforme, des unités et des déta-
chements de l'Armée nationale populaire ont 
exécuté, durant la période du 17 au 23 janvier 
2024, plusieurs opérations ayant abouti à des 
résultats de qualité qui reflètent le haut profes-
sionnalisme, la vigilance et la disponibilité per-
manentes de nos forces armées à travers tout le 
territoire national», précise la même source. 
Dans le cadre de la lutte antiterroriste, des déta-

chements de l'ANP «ont arrêté 3 éléments de 
soutien aux groupes terroristes lors d’opérations 
distinctes, tandis qu’un autre détachement a dé-
couvert et saisi, lors d’une opération de recherches 
et de fouilles à In Guezzam, un pistolet mitrailleur 
de type Kalachnikov, un mitrailleur de type 
FN-Herstal ainsi qu’une quantité de munitions 
de différents calibres», ajoute le communiqué. 

Dans le cadre de la lutte contre la criminalité 
organisée, et «en continuité des efforts soutenus 
visant à contrecarrer le fléau du narcotrafic 
dans notre pays», des détachements combinés 
de l'ANP «ont intercepté, en coordination avec 
les différents services de sécurité lors d'opérations 
exécutées à travers les Régions militaires, 86 
narcotrafiquants, et ont mis en échec des tentatives 
d’introduction de 94 kilogrammes de kif traité 
provenant des frontières avec le Maroc, alors 

que 96.041 comprimés psychotropes ont été 
saisis». A Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar, 
Djanet et In Guezzam, des détachements de 
l'ANP «ont arrêté 42 individus et saisi 24 véhi-
cules, 100 groupes électrogènes, 63 marteaux 
piqueurs, 6 détecteurs de métaux, 82 quintaux 
de mélange d’or brut et de pierres, ainsi que des 
quantités d'explosifs, d'outils de détonation et 
d'équipements utilisés dans des opérations d'or-
paillage illicites».  

De même, «30 autres individus ont été in-
terceptés et un pistolet mitrailleur de type Ka-
lachnikov, 10 fusils de chasse, 17.834 litres de 
carburants, 78 tonnes de denrées alimentaires 
destinées à la contrebande et la spéculation, 5,5 
quintaux de tabacs et 17.176 unités de diverses 
boissons ont été saisis lors d’opérations distinctes 
à travers le territoire national», conclut le MDN.  

ARMÉE NATIONALE POPULAIRE 
 

Arrestation de 3 éléments de soutien aux groupes terroristes

LE CHEF D'ETAT-MAJOR DE L'ARMÉE NATIONALE POPULAIRE (ANP), le général d'armée Saïd Chanegriha, a reçu, hier au 
siège de l'état-major de l'ANP, le général de corps d'armée Peter Kakowou, chef d'état-major de l'Armée de la République 
sierra-léonaise, qui effectue une visite officielle en Algérie à la tête d’une importante délégation, a indiqué le ministère 

de la Défense nationale dans un communiqué.
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, 
CHEF SUPRÊME DES FORCES 

ARMÉES, MINISTRE DE LA DÉFENSE 
NATIONALE, ABDELMADJID 

TEBBOUNE, a présidé, hier, une 
réunion du Conseil des ministres 

consacrée à des exposés sur les 
statuts et régimes indemnitaires 

dans le secteur de l'enseignement 
supérieur, le suivi de l'état 
d'avancement du projet de 

trituration de graines oléagineuses 
(Kotama) à Jijel, et le déroulement 
de la campagne labours-semailles 

pour la saison 2023-2024. 
 

A
près l'ouverture de la réunion par 
le président de la République et 
la présentation de l'ordre du jour 
et de l'activité gouvernementale 
pour les deux dernières se-
maines, et suite aux interventions 
des ministres, le chef de l’Etat a 
donné les instructions et direc-

tives suivantes : Le Conseil des ministres a 
approuvé l'exposé du ministre de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche scientifique 
sur les statuts et régimes indemnitaires des 
fonctionnaires appartenant aux corps parti-
culiers de ce secteur. 

Concernant l'exposé présenté par le mi-
nistre de l'Industrie et de la Production phar-
maceutique sur le taux d'avancement du projet 
de trituration de graines oléagineuses (Ko-
tama) à Jijel, le président de la République a 
affirmé que ce projet pour lequel l'Etat a 
consenti de grands efforts, entrera en phase 
de production effective en juin prochain, ce 
qui constituera une plus-value importante 
pour les capacités de production nationale et 
l'approvisionnement du marché en huile. Le 
Président a donné des instructions à l'effet de 
coordonner entre tous les secteurs gouverne-
mentaux et élaborer une vision cohérente pour 
l'exploitation des résidus des graines oléagi-
neuses dans la production de fourrage, en ac-
cordant la priorité à l'Office national des ali-
ments de bétail (Onab) et aux coopératives 
privées dans la wilaya de Jijel. Il s’agit aussi 
de mettre en place de fermes pilotes pour la 
culture des graines oléagineuses, afin de 
contrôler l'ensemble de la chaîne de produc-
tion, de la ferme au consommateur, dans le 
cadre de la stratégie de sécurité alimentaire. 
Concernant le volet agricole dudit projet, le 
président de la République a ordonné au mi-

nistre en charge du secteur d’élaborer une 
nouvelle vision sur les fermes pilotes qui soit 
en droite ligne de l'orientation du pays vers 
la modernisation, visant à créer une intégra-
tion et une complémentarité entre l'agricul-
ture, l'industrie et l'ensemble des secteurs du 
gouvernement. Toutes ces procédures vont 
dans le sens de la garantie de la sécurité ali-
mentaire en s'appuyant sur les capacités na-
tionales, en vue de réduire l'importation et li-
miter le recours abusif aux devises. 

 

ENCOURAGER L’INVESTISSEMENT 
AGRICOLE DANS LE SUD 

S’agissant de  l'exposé du ministre de 
l'Agriculture sur le suivi du déroulement de 
la campagne labours-semailles pour la saison 
2023-2024, le chef de l’Etat a mis l'accent 
sur l'impératif d'accompagner les profession-
nels du secteur agricole, à travers l'introduc-
tion de techniques de pointe et le changement 
des mentalités, à même de générer de la ri-
chesse dans ce domaine stratégique sur lequel 
mise l'Etat dans le cadre du développement 
de l'économie nationale.  

Il a aussi insisté sur la nécessité de revoir 
à la hausse le rendement de la production des 
céréales par hectare, d'encourager les agri-
culteurs à travers la valorisation des avantages 

octroyés par l'Etat et de généraliser l'usage 
des moyens scientifiques. Le Président a ins-
truit d’encourager l'investissement agricole 
dans le Sud, où toutes les conditions et po-
tentialités nécessaires sont réunies, tout en 
accélérant la régularisation des cas en suspens 
depuis des années, au titre du dossier de mise 
en valeur des terres, en délivrant aux bénéfi-
ciaires des actes de propriété, conformément 
à la législation sur la mise en valeur des terres. 

Par ailleurs, le chef de l’Etat a salué les 
efforts consentis par le ministre de l'Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche scien-
tifique et le ministre de l'Economie de la 
connaissance, des Start-up et des Micro-en-
treprises, dans le cadre de la conjugaison de 
leurs efforts en termes de haute coordination 
entre les deux secteurs et pour la dynamique 
économique créée. 

Enfin, le Conseil des ministres a approuvé 
un marché de gré à gré pour l'expansion du 
port d'Annaba et la réalisation d'une voie fer-
rée au quai minéralier, eu égard au caractère 
urgent du projet. Au terme de la réunion, le 
Conseil des ministres a approuvé des décrets 
portant nomination dans des postes supérieurs 
de l'Etat.

LE CHEF DE L’ÉTAT PRÉSIDE UN CONSEIL DES MINISTRES  
 

Cap sur une agriculture 
performante 

RÉALISATION DE LOGEMENTS ET D’ÉQUIPEMENTS PUBLICS  
 

Déclassement de terres agricoles dans plusieurs wilayas 
Des parcelles de terres agricoles au niveau de 

plusieurs wilayas viennent d'être déclassées 
pour la réalisation de logements et d'équipements 
publics, en vertu d'un décret exécutif publié au 
Journal officiel n° 3. 

La superficie globale de ces parcelles de 
terres agricoles est de 526 hectares 79 ares et 
53 centiares, selon le décret n° 24-48 signé le 9 
janvier courant par le Premier ministre, Nadir 
Larbaoui. Il s'agit de 11 parcelles dans la wilaya 
d'Alger, destinées à la réalisation des projets de 
détente de gaz au niveau des communes de  
Baraki, Rouiba, Reghaïa, Aïn Taya, Khraïcia, 
Ouled Chebel, Birouta et Djasr Kasentina, ainsi 
que des projets d'extension de postes de détente 

de gaz aux Eucalyptus et Zéralda et un parc  
citadin à Oued Smar (El Harrach). 

Dans la wilaya d'Oran, il est question de 
réaliser des stations d'épuration des eaux usées 
dans les communes de Mers El Kébir, Oued 
Tlélat et Gdyel. Quant à la wilaya de Tipasa, il 
est prévu de réaliser plusieurs infrastructures à 
caractère socioéconomique (hôpital, stations de 
pompage, stations d'épuration des eaux usées...) 
dans les communes de Sidi Amar, Bou Ismaïl, 
Tipasa, Damous, Sidi Ghilès, Nador et Koléa. 
Le déclassement concerne, dans la wilaya de 
Bejaïa, deux parcelles à Oued Ghir, destinées à 
la réalisation d'un poste de détente de gaz et 
une station d'épuration des eaux usées, tandis 

que dans la wilaya de Bouira, un centre de télé-
communication spatiale et une station d'épuration 
des eaux usées sont prévus au niveau de, res-
pectivement, Aïn Laloui et Lakhdaria. A Tizi 
Ouzou, une parcelle est déclassée en vue de 
réaliser un projet de poste transformateur élec-
trique 220/60 kv dans la commune de Sidi 
Naâmane. Le déclassement comprend aussi 
trois parcelles à Medéa, destinées à la réalisation 
d'une station d'épuration des eaux usées dans 
les communes de Berrouaghia, un lycée et un 
collège à Tlatet Eddouaïr. Dans la wilaya de 
M'sila, l'opération concerne deux parcelles à 
Ouled Sidi Brahim et Maârif, pour l'extension 
de l'aérodrome de Bou Saâda (Aïn Eddis).  

S'agissant de la wilaya de Boumerdès, une 
parcelle à Corso est déclassée pour la réalisation 
d'un ouvrage de réception d'eau de mer et une 
extension de la station de dessalement d’eau de 
mer. Au niveau de la wilaya de Mila, 13 parcelles 
ont été déclassées pour réaliser le dédoublement 
de la liaison entre l'autoroute Est-Ouest et le 
chef-lieu de wilaya avec contournement du 
barrage réservoir de Oued Athménia et un ou-
vrage d'art sur 16,2 km (1re tranche). Dans la 
même wilaya, cinq autres parcelles ont été dé-
classées afin de réaliser un trémie et une station 
de pompage à Grarem Gouga, un projet de lo-
gement LPL à Ferdjioua ainsi qu'un hôpital à 
Téleghma. 

Commentaire

ARBITRAGE  
VIGILANT

 

Par Ouali Mouterfi 
 

  
 

L
e Conseil des ministres est sur la brèche 
depuis des mois, enfilant réunion sur 
réunion pour traiter les multiples dossiers 
arrivant régulièrement sur sa table. Preuve 
s’il en est que l’Algérie est bel et bien 

passée à une étape de fonctionnement plus 
dynamique. Une mutation à laquelle n’est pas 
étranger le président de la République qui, depuis 
son élection à la tête de l’État, a inculqué une autre 
méthode et une autre cadence de travail qui 
découle naturellement de sa vision de l’Algérie 
nouvelle. Cette dernière invitait, en effet, à plus 
d’efficacité et d’efficience non seulement pour 
restaurer ses institutions, retisser avec les 
Algériens un contrat social passablement mis à mal 
auparavant et relancer la croissance en requinquant 
son appareil de production, mais aussi à relever les 
défis qui se posent au pays en matière de 
financement en trouvant des sources alternatives 
pour sortir de la dépendance aux hydrocarbures et 
mettre fin au mouvement de yoyo de son économie, 
renforcer sa souveraineté dans tous ses aspects en 
colmatant toutes les brèches, pour intensifier sa 
résilience face aux dangers que portent aussi bien 
les changements climatiques que les 
bouleversements géostratégiques et les visées 
d’ennemis extérieurs désormais bien identifiés. 
Toutes ces préoccupations exigeaient 
nécessairement des réformes soutenues à mener 
avec célérité et des plans d’action intensifs pour 
remettre le pays sur les rails et lui impulser l’élan 
indispensable à l’essor attendu. Rien d’étonnant 
donc à ce que le gouvernement ait du pain sur la 
planche pour ficeler les différents projets qui sont 
régulièrement soumis à étude, sous l’arbitrage 
vigilant d’un chef de l’État qui ne manque jamais 
d’exprimer son analyse ou son appréciation sur 
chacun d’eux, qu’il s’agisse, comme c’est le cas 
pour ce dernier Conseil des ministres, des statuts 
et régimes indemnitaires dans le secteur de 
l'enseignement supérieur, du projet de trituration de 
graines oléagineuses à Jijel ou du déroulement de 
la campagne labours-semailles de la saison 2023-
2024. Ce sont autant d’éclairages pour l’opinion 
publique que de décisions fermes et instructions 
destinées aux responsables concernés pour 
s’aligner sur la discipline de l’effort intense 
qu’impose la mission assignée dans le cadre de 
l’édification de cette Algérie nouvelle que les 
Algériens d’aujourd’hui veulent voir se concrétiser 
dans les plus brefs délais. Les premiers bourgeons 
sont bien là : la société est plus apaisée, 
l’économie connaît un regain de vitalité dans tous 
les secteurs, se diversifie et conquiert des parts sur 
tous les marchés, tandis qu’à l’international, le 
point de vue de l’Algérie est écouté et ne suscite 
que du respect. C’est le fruit d’une volonté et d’un 
effort que les Algériens ne demandent qu’à voir se 
poursuivre. 

n O. M.

CAMPAGNE LABOURS-SEMAILLES 2023-2024 

Le président Tebboune donne des instructions
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a 

émis, lors de la réunion du Conseil des ministres qu'il a pré-
sidée hier, plusieurs ordres, instructions et directives pour 
mener à bien la campagne labours-semailles pour la saison 
2023-2024. 

Après avoir écouté l'exposé du ministre de l'Agriculture et 
du Développement rural sur le suivi du déroulement de la 
campagne labours-semailles pour la saison 2023-2024, le  
président de la République a mis l'accent sur «l'impératif d'ac-

compagner les professionnels du secteur agricole, à travers 
l'introduction de techniques de pointe et le changement des 
mentalités, à même de générer de la richesse dans ce domaine 
stratégique sur lequel mise l'Etat dans le cadre du développe-
ment de l'économie nationale», indique un communiqué du 
Conseil des ministres. 

Le président de la République a, également, instruit à l'ef-
fet de revoir à la hausse le rendement de la production de blé 
dur par hectare, encourager les agriculteurs à travers la valo-

risation des avantages octroyés par l'Etat et généraliser l'usage 
des moyens scientifiques. Le président Tebboune a ordonné 
d'encourager l'investissement agricole dans le Sud, d'autant 
qu'il dispose de toutes les conditions et potentialités néces-
saires, tout en accélérant la régularisation des cas en suspens 
depuis des années, au titre du dossier de mise en valeur des 
terres, «en délivrant aux bénéficiaires des actes de propriété, 
conformément à la législation régissant la mise en valeur des 
terres», selon la même source.  
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PRODUCTION DE MARBRE ET DE CÉRAMIQUE  
 

L’ACA réclame plus de facilitations pour 
atteindre 100 millions d’euros d'exportations

LE GOUVERNEMENT  
A RÉCEMMENT ANNONCÉ 
UNE DÉCISION MAJEURE 

VISANT À RENFORCER 
L'INDUSTRIE NATIONALE  

ET À PROMOUVOIR 
L'AUTOSUFFISANCE DANS  

LES SECTEURS DU MARBRE 
ET DE LA CÉRAMIQUE.  

Ainsi, l'importation  
de produits céramiques  

et en marbre sous leur forme 
finale n’est plus autorisée.  

 

L’
Association des banques 

et des établissements fi-
nanciers (Abef) a offi-
ciellement informé les 
banques de cette mesure, 
leur demandant de ces-
ser d'approuver les de-
mandes de domiciliation 

bancaire associées à l'importation de 
ces articles. Cette mesure s'inscrit 
dans le cadre d'une stratégie plus 
large visant à stimuler la production 
locale, à créer des emplois dans le 
secteur de la production et de la dis-
tribution, et à réduire la dépendance 
du pays aux importations.  

En interdisant l'importation de 
produits en marbre et céramiques, le 
gouvernement cherche à encourager 
l’industrie nationale, à créer des op-
portunités d'investissement et à ren-
forcer la compétitivité des entreprises 
nationales sur le marché intérieur et 
extérieur. L’interdiction d'importer 
des produits finis devrait inciter les 
producteurs à garantir la conformité 
aux normes de qualité élevées et à 
proposer des produits répondant aux 
normes exigées et renforçant la ré-
putation des produits algériens sur le 
marché international. Le marbre et 

la céramique sont des matériaux lar-
gement utilisés dans la construction, 
la décoration intérieure et d'autres 
applications. Bien que l'interdiction 
d'importer de la céramique soit une 
étape vers l'autosuffisance, il est im-
portant de reconnaître les défis qui 
peuvent se présenter.  

Il sera, dès lors, crucial pour les 
entreprises locales d'investir dans des 
installations de production modernes 
pour s'adapter rapidement aux nou-
velles exigences, d'optimiser les coûts 
de production et de maintenir des 
normes de qualité pour rester com-
pétitives et répondre à la demande 
du marché. La décision a été saluée 
par l’Association des céramistes al-
gériens (ACA), qui s’est montrée sa-
tisfaite de la décision du président de 
la République d’interdire l’importation 
des produits céramiques finis. Moncef 

Bouderba, président de l'ACA, a sou-
ligné «les réalisations remarquables 
des producteurs locaux en matière 
d'investissements, de transfert de tech-
nologie, de maîtrise des coûts et 
d'amélioration de la qualité».  

Selon Bouderba, «les 65 unités 
de production à l’échelle nationale, 
générant 250 millions de mètres carrés 
par an, ont une capacité excédentaire 
qui peut être exploitée sur le marché 
international, notamment en Afrique». 
Il estime que «l'Algérie, avec ses 
avantages comparatifs tels que les 
coûts d'énergie et de gaz compétitifs, 
est bien positionnée pour exporter 
ses produits céramiques». 

L’IMPÉRATIVE  
MODERNISATION DE LA FILIÈRE 
Cependant, pour tirer pleinement 

parti de cette opportunité, il affirme 
que «des efforts doivent être déployés 

pour améliorer les mesures d'accom-
pagnement des producteurs, en par-
ticulier en ce qui concerne la logistique 
et l'accès à la devise». Bouderba sou-
ligne, dans ce sens, «la nécessité de 
simplifier les procédures administra-
tives et bancaires et d'instaurer une 
politique de modernisation de la lo-
gistique qui devrait être soutenue par 
d'importants investissements dans le 
fret aérien et maritime».  

Il ajoute qu'«une réforme du dis-
positif de convertibilité du dinar à la 
Banque d'Algérie est également re-
commandée pour assurer l'équité, la 
transparence et permettre aux opéra-
teurs économiques de rivaliser avec 
les pays déjà établis sur le marché 
africain de la céramique». L’ACA 
s’est fixé un objectif ambitieux, à sa-
voir «atteindre 100 millions d'euros 
d'exportations de céramique d'ici dé-

cembre 2024, si toutes les conditions 
citées ci-dessus sont réunies», dit-il. 
En ce qui concerne les besoins natio-
naux, Bouderba demeure optimiste 
quant à la capacité de la production 
locale. Il estime que «si le programme 
de logements annoncé par le Président 
est lancé en 2024, la production na-
tionale pourra atteindre le niveau 
2019, soit 30 millions de mètres 
carrés, avec un excédent significatif 
destiné à l'exportation oscillant entre 
50 millions et 100 millions de mètres 
carrés».  

Le président de l’ACA tient à ré-
affirmer, également, «l’engagement 
des unités de production à maintenir 
les normes internationales élevées en 
matière de qualité», affirmant que 
«l’industrie céramique algérienne est 
prête à conquérir les marchés inter-
nationaux, au même titre que le ciment 
et le fer». Les producteurs locaux re-
vendiquent, faut-il le rappeler, une 
capacité totale de production de 200 
millions m²/an. Ce qui représente 
plus de 200% des besoins du marché 
national, en tenant compte du pro-
gramme d’un million de logements 
par an.  

Ainsi, en encourageant davantage 
les investisseurs à se lancer dans la 
transformation et la fabrication de 
marbre, l’interdiction de l’importation 
du produit fini devrait stimuler les 
investissements dans les carrières, 
d’autant plus que la production actuelle 
du marbre brut est nettement inférieure 
aux potentialités existantes. Contrai-
rement à certains pays exportateurs 
qui exploitent leurs carrières de marbre 
depuis des siècles, l'Algérie dispose 
de gisements importants mais sous-
exploités, offrant une meilleure qualité 
du matériau. 

n Assia Boucetta

12e ÉDITION DE L’EXPOSITION INTERNATIONALE EL MOUGGAR 
 

Une occasion pour explorer 
les marchés africains

La 12e édition de l’exposition inter-
nationale El Mouggar, organisée par 

le ministère du Commerce et de la 
Promotion des exportations avec le 
concours de la wilaya de Tindouf, se 
tiendra cette année du 15 au 22 février. 
Sur son site web, la Chambre algérienne 
du commerce et de l’industrie (Caci) 
a indiqué que ce rendez-vous écono-
mique est d’une grande importance 
pour la création d’une dynamique com-
merciale entre l’Algérie et les pays li-
mitrophes, d’une part, et pour faire 
connaître le potentiel algérien en termes 
d’opportunités d’affaires, de produits 
et de services, d’autre part.  

Cet événement, d’après l’expert en 
marketing international, Aïssam Zem-
mal, est une occasion pour démontrer 
que Tindouf n’est pas une région isolée. 
«Cette région commence à se faire 
connaître à grande échelle, surtout 
après la visite du président de la Ré-
publique, Abdelmadjid Tebboune, et 
le lancement de plusieurs projets à 
grande portée économique aux niveaux 
local et national, l’exploitation de la 
mine de fer de Gara Djebilet et le 
projet du chemin de fer Bechar-Tindouf 
notamment. Cette manifestation fera 
renforcer davantage les atouts de cette 
wilaya», assure-t-il à propos de cette 
exposition dont la précédente édition 
a vu la participation de 70 opérateurs 
économiques avec la Mauritanie comme 
invité d’honneur. Cet événement pour-
rait même faire de cette région, selon 
lui, un carrefour d’excellence en matière 
d’échanges commerciaux entre l’Al-

gérie et les pays d’Afrique. «Les opé-
rateurs nationaux participant à cette 
édition seront appelés à valoriser les 
produits et les services qu’ils comptent 
exposer, car ils reflètent la véritable 
image du pays. Il s’agira de promouvoir 
et leur savoir-faire et la région, en 
soulignant le climat des affaires dans 
cette zone favorable à l’investissement 
et au commerce», recommande-t-il.  

Pour lui, le meilleur moyen de faire 
la promotion de cette région est l’im-
plantation, par nos opérateurs, de filières 
ou de points de vente de leurs produits 
à Tindouf, à proximité des frontières 
avec les pays africains. «Les participants 
à l’exposition internationale El  Moug-
gar devraient profiter de cette occasion 
et établir des contacts. Cela leur per-
mettra de mieux gagner en visibilité 
et boostera la conclusion des partenariats 
avec les opérateurs africains», dit-il, 

appelant à la nécessité d’élaborer des 
études de marché des pays qui prendront 
part à cette édition. Cela, explique-t-
il, afin d’identifier les besoins de ces 
marchés. «Comme nous ciblons le 
continent noir en matière d’exportations, 
les études des marchés africaines doi-
vent devenir une habitude.  

L’Afrique est un marché porteur, 
actif et très élastique. Il a évolué très 
vite au cours de ces dernières années 
et nous devons suivre le mouvement 
si nous voulons gagner davantage à 
l’export», signale-t-il, tout en encou-
rageant les opérateurs à proposer leurs 
services et produits dans les domaines 
qui contribuent à améliorer la qualité 
de vie des citoyens, dont celui des in-
frastructures et de la construction, et 
notamment l’industrie, l’agroalimentaire 
et le secteur du multimédia. 

n Farida Belkhiri

DOUANES ALGÉRIENNES  
 

Une modernisation pour 
plus de transparence  

La Journée internationale de la douane, célébrée le 26 janvier 
de chaque année, constitue une occasion pour la Direction 

générale des douanes (DGD) de revenir sur les acquis réalisés 
ces dernières années, étant un organe qui joue un rôle prépondé-
rant dans la protection de l'économie nationale, notamment en 
matière d'amélioration des services, de numérisation de la ges-
tion, et de ses perspectives prometteuses. La DGD célèbrera 

cette occasion, placée par l'Organisation mondiale des douanes 
(OMD) sous le slogan «Pour une douane mobilisant ses parte-
naires historiques et nouveaux autour d'objectifs clairs», à tra-

vers une rencontre axée sur le rôle que joue cet organe, étant un 
des mécanismes de protection de l'économie nationale, mais 

aussi sur l'importance que lui accordent les pouvoirs publics, à 
leur tête le président de la République, Abdelmadjid Tebboune. 
La célébration de cette Journée, instituée par l'OMD en 1956, 
sera une occasion pour passer en revue les réalisations accom-
plies par la DGD en matière de recouvrement fiscal et de règle-

ment des contentieux, et de dresser le bilan opérationnel des 
efforts de lutte contre la fraude et la contrebande. Lors de la 
célébration de cette Journée, l'attention sera focalisée sur la 

capacité des administrations douanières, à travers le monde à 
renforcer leurs relations. A cet effet, la DGD envisage de renfor-
cer le partenariat avec ses partenaires habituels avec l'ouverture 
des perspectives devant les partenaires potentiels, au titre d'une 
vision innovante, vu l'évolution des missions de ce corps aux 

niveaux national et international. Dans le cadre de la modernisa-
tion, la Direction générale s'est dotée, il y a deux mois, d'un 

nouveau siège du Centre national des transmissions et du systè-
me d'information des douanes (CNTSID) ayant pour mission la 

gestion centralisée du nouveau système d'information des 
douanes et au niveau des services douaniers dans l'ensemble du 

territoire national. Ce système permettra la numérisation du 
corps des douanes, la réduction des coûts et de la durée de trai-
tement des marchandises au niveau des ports et des points fron-
taliers, la simplification des procédures douanières, la sécurisa-
tion des données sur les échanges commerciaux internationaux, 

outre la lutte contre la fraude, la surfacturation 
et la dématérialisation des procédures.  



P
our l’année 2024, l’entreprise 
Métro El Djazaïr mise sur les 
opérations de maintenance, en 
plus de la digitalisation de ses 
prestations. «En termes d’exploi-
tation, nous avons atteint en 2023 
46 millions de voyageurs. C’est 
un chiffre record jamais atteint 

depuis 2011. Concernant les recettes, elles 
sont de l’ordre de 1,97 milliard de dinars», 
déclare-t-il. Ces résultats ont été réalisés, 
explique-t-il, suite à la stratégie suivie, en 
plus d’un travail de sensibilisation auprès des 
diverses entreprises. «Nous avons conclu des 
conventions avec l’Office national des 
œuvres universitaires pour assurer le trans-
port des étudiants. Aussi, une convention a été 
signée avec les ministères de l’Intérieur et de 
la Solidarité nationale, outre une autre 
conclue avec l’Union générale des tra-
vailleurs algériens pour des abonnements 
avec des réductions», détaille-t-il, ajoutant 
que cette opération vise à faciliter les déplace-
ments des usagers abonnés.  Boumezoued 
affirme que ce volume de recettes a permis de 
couvrir les besoins de l’entreprise en termes 
de salaires. Aussi, l’entreprise veille à être à 
l’écoute de son environnement et des voya-
geurs. Ainsi, les espaces des différentes sta-
tions du métro ont été mis à la disposition des 
artisans pour les aider à commercialiser leurs 
produits et à être en contact avec les clients. A 
propos de la création de cette entreprise, le 

DG tient à préciser qu’elle est chargée de 
l’exploitation et de la maintenance du métro 
d’Alger depuis novembre 2020. Elle est très 
jeune et relève du groupe Transtev (Groupe 
de transport terrestre des voyageurs). Métro 
El Djazaïr dispose, depuis février2023, d’une 
certification ISO 9001 et ISO 4601 se confor-
mant ainsi aux normes internationales en 
termes de management, d’hygiène et de sécu-
rité. «Nous veillons sur les points essentiels, à 
savoir la sécurité des usagers, la qualité des 
prestations en leur assurant un transport dans 
les conditions requises en matière d’hygiène à 
travers 7 entreprises de nettoyage réparties au 
niveau des 19 stations», indique-t-il. En ce 
sens, l’intervenant souligne également la 
ponctualité des rames de métro.  

L’entreprise Métro El Djazaïr emploie 
1.051 personnes, à leur tête trois cadres diri-
geants qui se chargent des directions de la 
sécurité, de la maintenance et de l’exploita-
tion. «La maîtrise des risques et la sécurité 
ferroviaire est une mission très importante. 
Quant aux équipes de maintenance, elles 
interviennent après l’exploitation (de 22h à 
4h) pour œuvrer à l’entretien et à l’hygiène 
des rames et des structures de contrôle», com-
plète-t-il. En ce sens, il souligne que les trois 
directions sont épaulées par des directions de 
support. 

UN TAUX DE PONCTUALITÉ DE 98,7% 
Dans le même ordre d’idées, il fait état de 

388 opérateurs, 166 agents de maîtrise et 67 

cadres. «Nous encourageons la gent féminine 
et nous en recensons 14 femmes conductrices 
de rame», précise-t-il.  

Concernant le recrutement, le premier res-
ponsable de l’entreprise souligne que l’entre-
prise favorise les jeunes diplômés et sans 
emploi. Et ce, dans le souci de leur donner 
l’opportunité d’être formés et de contribuer 
surtout à absorber le chômage. De même que 
l’intervenant relève que les horaires de travail 
du métro sont adaptés aux exigences des cir-
constances et en fonction de la demande de la 
clientèle. 

«Nous engageons des trains de renfort 
pour satisfaire la demande des usagers pen-
dant les vacances scolaires et le mois de 
Ramadhan pour pouvoir maîtriser le flux des 
voyageurs», cite-t-il à titre d’exemple. Pour 
ce qui est de la ponctualité, le métro atteint un 
taux de 98,7%. Quant à la maintenance, elle 
est assurée à hauteur de 99,2%, dit-il.  

«Ces indicateurs nous permettent d’éva-
luer le personnel et de le motiver à faire plus», 
souvient-il.  

 

UN PROGRAMME DE FORMATION 
EN PERSPECTIVE  

Évoquant la formation du personnel, le 
DG du métro d’Alger fait savoir qu’un nou-
veau pôle a été créé en mai 2023. «Nous 
avons engagé d’anciens conducteurs et tech-
niciens du métro pour la formation du person-
nel dans l’exploitation et la maintenance» 
renchérit-il, ajoutant que des conventions ont 
été signées avec l’Université des sciences et 
de la technologie Houari-Boumediène, 
l’Ecole polytechnique d’Alger et l’entreprise 
Logitrans. «Nous avons un métier spécifique 
et la main-d’œuvre appropriée ne peut pas 
être formée à l’université. Et grâce à ce pôle, 
nous avons pu former 56 conducteurs portant 
ainsi le nombre total de conducteurs à plus de 
200, dont 92 sont opérationnels.  

Ce programme de formation vise aussi à 
se préparer aux extensions prévues au niveau 
du métro d’Alger.»  A propos du plan d’action 
en 2024, l’entreprise prévoit de renforcer les 
opérations de maintenance, après 13 ans d’ex-
ploitation. «La révision générale s’impose 
lorsque les 26 rames atteignent 1,2 million de 
kilomètres parcourus», appuie-t-il. Aussi, la 
digitalisation des présentations figure parmi 
les priorités de l’entreprise durant cette année. 
«Nous sommes à 75% de digitalisation et 
nous avons lancé un programme énorme pour 
aller progressivement vers les tickets avec un 
code QR», indique-t-il, précisant que l’opéra-
tion débutera au niveau d’une station pilote.  

Et d’ajouter : «Nous allons éradiquer gra-
duellement le papier de nos stations sachant 
qu’il nous coûte environ 80 millions de dinars 
par an, sans compter la maintenance des équi-
pements afférents au système billettique», dit-
il.  Dans ce sens, le DG fait savoir que l’entre-
prise se chargera cette année de la 
réhabilitation et la maintenance de toutes les 
télécabines au niveau d’Alger. Et ce, dans la 
perspective de les remettre en service au cou-
rant de 2024.  

n A. Mehdid

46 MILLIONS DE VOYAGEURS TRANSPORTÉS EN 2023 
 

Métro El Djazaïr réalise 
1,97 milliard DA de recettes  

TRAVAUX PUBLICS 
  

Rekhroukh rencontre 
une délégation 

d’hommes 
d’affaires américains 
Le ministre des Travaux publics et des 

Infrastructures de base, Lakhdar 
Rekhroukh a reçu, mardi dernier, au siège 
du ministère, une délégation d’opérateurs 
économiques et d’hommes d’affaires améri-
cains, conduite par David Wilhelm, prési-
dent du Conseil d’administration du Conseil 
d’affaires algéro-américain (USABC) et 
Ismaïl Chikhoune, président de l’USABC, a 
indiqué un communiqué du ministère. 
Cette rencontre s’est déroulée en présence 
des directeurs généraux des groupes et des 
entreprises économiques sous tutelle, ainsi 
que des cadres centraux du ministère, préci-
se la même source. A cette occasion, les 
deux parties ont discuté de l’état des rela-
tions de coopération entre les deux pays 
dans les domaines des travaux publics et des 
infrastructures de base et des perspectives de 
leur consolidation, soulignant «la volonté 
d’intensifier la coopération et d’exploiter les 
opportunités offertes, en vue de promouvoir 
le partenariat bilatéral dans différents 
domaines du secteur». Rekhroukh a exhorté 
les membres de la délégation américaine 
à exploiter les opportunités d’investissement 
disponibles en mettant en œuvre des projets 
communs dans les domaines des installa-
tions de base et des infrastructures, et ce, à 
la lumière des avantages que notre pays 
accorde aux investisseurs étrangers. 
A cet égard, le ministre a salué les grands 
projets structurants lancés par l’Algérie afin 
de renforcer les infrastructures portuaires, 
routières et ferroviaires, ajoutant que «notre 
pays avance à pas fermes vers le développe-
ment des infrastructures ferroviaires à tra-
vers le renforcement et la modernisation du 
réseau ferroviaire». Pour sa part, et après 
avoir écouté les explications apportées sur 
les projets structurants dans les secteurs des 
travaux publics et des infrastructures de 
base, la délégation américaine a exprimé son 
intérêt et sa volonté de participer efficace-
ment à la concrétisation du programme d’in-
vestissement en Algérie qui offre un cadre 
favorable à l’investissement, conclut 
le communiqué.  
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WILAYA D’ALGER 

Les projets à réceptionner en 2024 passés en revue 
L'Assemblée populaire de la wi-

laya (APW) d'Alger, réunie hier 
en session ordinaire, a approuvé le 
projet de budget initial de l'Assem-
blée pour l'exercice 2024 qui 
s'élève à près de 40 milliards DA. 
Dans une allocution prononcée à 
cette occasion, le wali d'Alger, Mo-
hamed Abdennour Rabehi, a indi-
qué que l'enveloppe financière al-
louée au projet de budget initial 
pour l'exercice 2024 s'élevait à près 
de 40 milliards DA, dont plus de 
25 milliards DA affectés aux 
charges de la gestion des services 
et plus de 14 milliards DA pour le 
financement des projets d'équipe-
ment et d'investissement.   

Rabehi a également passé en re-
vue le bilan des projets réalisés qui 
devraient être réceptionnés au 
cours de l'année 2024 et ce dans le 
cadre «d'une perspective de déve-
loppement et de modernisation de 
la capitale», tels que la réhabilita-
tion et la restauration de plusieurs 
quartiers, bâtiments, palais, monu-
ments historiques, des parcs de loi-
sirs, des espaces verts outre la res-
tauration des réseaux 

d'approvisionnement en électricité 
et en gaz, des canalisations et des 
routes. Concernant l'allocation de 
solidarité pour le mois de Ramad-
han, les affectations financières né-
cessaires ont été allouées pour la 
prise en charge de l'opération, d'un 
montant dépassant les 623 millions 
DA au profit de 62.351 bénéfi-
ciaires au niveau de la wilaya. Par 

ailleurs, 50 marchés couverts seront 
créés pour l’approvisionnement en 
produits directement du producteur 
au consommateur. On prévoit aussi 
180 restaurants de l’Iftar où seront  
servis plus de 30.000 repas par jour. 
Il a également été décidé de main-
tenir et d'améliorer les mesures 
prises pendant le Ramadan dernier 
pour assurer la disponibilité des li-

quidités dans les bureaux de poste 
et les 218 distributeurs de billets. 
Un  programme spécial transport a 
été élaboré, et des instructions ont 
été données à tous les établisse-
ments publics de la wilaya spécia-
lisés dans le nettoyage des chaus-
sées et ele ramassage des déchets 
ménagers. Quant au plan bleu, plu-
sieurs projets ont été lancés, s'éten-
dant de la place El Kettani à Bab 
El Oued jusqu'à Tamentfoust.  

Le lac de Reghaïa a vu aussi le 
lancement de plusieurs opérations 
après l’éradication des construc-
tions illicites.  La construction d'un 
parking pouvant accueillir 2.400 
véhicules a commencé, en plus de 
la construction d'espaces de diver-
tissement. Au parc zoologique de 
Ben Aknoun, les travaux d'aména-
gement des espaces pour animaux 
afin de transformer celui-ci en parc 
safari ont débuté. Outre le démar-
rage de la construction de trois 
grands bassins d'eau. Enfin, au 
grand parc éolien, dont le côté nord 
s’étend sur 196 hectares, les tra-
vaux sont en voie d'achèvement.  

n Samira Sidhoum

L’ENTREPRISE MÉTRO 
EL DJAZAÏR a atteint 46 

millions de voyageurs 
en 2023, soit une 

hausse de 16% par 
rapport à l’année 2022. 

Les recettes se sont 
établies à 1,97 milliard 

de dinars, soit une 
hausse de 18%. C’est ce 

qu’a affirmé, hier, le 
directeur de 

l’entreprise Métro 
El Djazaïr, Karim 

Boumezoued, devant la 
commission des 

transports et des 
télécommunications de 
l’Assemblée populaire 

nationale. 

Ph
 :

 A
rc

h
iv

es



OUVERTURE DU CAPITAL DU CPA 

Des manifestations d’intérêt déjà enregistrées
Une semaine après l’obtention du  

visa sur sa note d’information 
concernant l’ouverture de son capi-
tal, une équipe du Crédit populaire 
d’Algérie (CPA) continue de sillon-
ner plusieurs régions du pays pour 
promouvoir cette entrée en Bourse à 
partir du 30 janvier 2024. En présen-
ce des autorités locales et du direc-
teur de la Bourse d’Alger, l’équipe 
du CPA a lancé une campagne de 
communication et de sensibilisation 
en vue de vulgariser et d’expliquer 
aux investisseurs les tenants et les 
aboutissants de cette démarche qui 
vise en premier lieu à dynamiser le 
marché financier.  

Contacté pour en savoir plus sur 
l’opération, le directeur du marketing 
et de la communication du CPA, 
Mehdi Aliane, a fait savoir que «dans 
le cadre de l’opération d’ouverture 
de son capital et son introduction en 
Bourse, le CPA a initié une série de 
roadshow (rencontres régionales) 
pour aller à la rencontre des action-
naires potentiels, notamment le seg-
ment des entreprises». Après  
Bejaïa, Bordj Bou-Arréridj et Sétif, 
l’équipe du CPA s’est rendue, hier, à 

Constantine et devrait être aujour-
d’hui à Annaba, comme elle a inscrit 
dans son agenda une série d’autres 
wilayas pour la semaine prochaine, 

entre autres, Tlemcen, Oran, Biskra 
et El Oued. D’après le responsable, 
les échos sont plutôt favorables,  
ce qui dénote montre des investis-

seurs à acquérir des actions dans le 
cadre de cette opération d’ouverture 
de capital et d’entrée en Bourse.  

«Les villes visitées ont unanime-
ment exprimé un enthousiasme pour 
l’opération en question. Une cam-
pagne de communication est engagée 
pour toucher l’ensemble des cibles 
visées par la banque dans le cadre de 
cette opération», a-t-il expliqué, avant 
d’ajouter que «des manifestations 
d’intérêt tangibles ont été enregistrées 
au niveau dans les wilayas déjà  
visitées».  

A la question de savoir quels sont 
les segments ciblés par cette opéra-
tion de vente d’actions, le directeur 
du marketing et de la communication 
a fait savoir qu’il s’agit des citoyens 
algériens, des entreprises, relevant des 
secteurs public et privé, des institu-
tions. Que gagnera le CPA à travers 
l’ouverture de son capital ? Aliane a 
indiqué que les avantages que tirera 
le CPA de cette opération relèvent à 
court et moyen terme de la dimension 
stratégique, que de profit.  

«Intégrer la Bourse et recomposer 
sa composante en termes d’action-
naires permet de respecter une règle 
de gouvernance inscrite comme une 
des meilleures pratiques identifiées 
en la matière à travers le secteur ban-
caire. Proposer un niveau de transpa-
rence à même de porter la confiance 
à un niveau important induira un re-
crutement d’une nouvelle clientèle et 
fidélisera celle qui figure déjà au por-
tefeuille de la banque», explique-t-il. 
Selon lui, l’objectif assigné à cette 
entrée en Bourse est «d’arriver à 
terme à un niveau de croissance du 
volume des affaires accéléré, ce qui 

se traduira par un développement  
global du CPA».  

 

UNE NOUVELLE DYNAMIQUE  
À LA BOURSE D’ALGER 

Dans ce sillage, le DG du CPA, 
Ali Kadri, a déclaré, mardi dernier à 
Sétif, que l’ouverture du capital de 
cette banque «contribuera à impulser 
une nouvelle dynamique à la Bourse 
d’Alger». Kadri a souligné, lors d’une 
rencontre d’information régionale  
intitulée «L’ouverture du capital :  
nos actionnaires, nos partenaires», 
que «l’entrée en bourse du CPA va  
doubler la capitalisation de la Bourse 
d’Alger qui atteindra, pour la  
première fois, un milliard de dollars». 
Il a ajouté que l’opération donnera 
également au CPA l’opportunité 
d’améliorer sa gouvernance car les 
investisseurs privés qui participeront 
au capital auront un droit de regard 
sur la gestion en étant présents au  
sein des instances dirigeantes de  
l’institution, soulignant que «l’objec-
tif de l’opération est d’améliorer la  
gouvernance et la gestion de cette  
banque».  

«L’opération, qui consiste à céder 
60 millions d’actions sur un total de 
200 millions, représentant 30% du 
capital du CPA, à raison de 2.300 di-
nars l’action, s’inscrit dans le cadre 
du programme du gouvernement de 
réforme du système bancaire à partir 
de 2024 par l’ouverture du capital du 
CPA, en plus d’une autre banque qui 
effectuera une opération similaire, en 
l’occurrence la Banque de dévelop-
pement local (BDL), selon Kadri. La 
période de souscription est fixée du 
30 janvier au 28 février 2024. 

 n Wassila Ould Hamouda

AMEL ABDELLATIF, DIRECTRICE GÉNÉRALE DES IMPÔTS 
 

 «Il n’y a pas de pression fiscale  
sur les opérateurs économiques»

D
irectrice générale des impôts Amel 
Abdellatif a abordé ce volet destiné 
à stimuler le marché financier, 
notamment, à la suite des exoné-
rations concernant l’Impôt sur le 
revenu global (IRG) et l’Impôt 
sur les bénéfices des sociétés 
(IBS). «Ces exonérations visent 

à dynamiser le marché financier, avec la re-
conduction de plusieurs opérations en bourse 
bénéficiant d’une exonération de cinq ans», a-
t-elle indiqué, soulignant que «l’objectif de ces 
dispositions est d’encourager l’engagement sur 
le marché financier pour revitaliser les opérations 
boursières ainsi que d’autres produits  
financiers». La DG des impôts a également 
abordé les avantages liés à l’Impôt sur les bé-
néfices des sociétés pour les entreprises, des 
bénéfices en matière d’Impôt sur le revenu 
global concernant les revenus issus de capitaux 
mobiles, ainsi que diverses mesures visant à 
encourager l’épargne des ménages, avec une 
exonération de l’IRG pour les produits d’épargne 
liés à l’aide au logement. Parmi les mesures 
phares de la loi de finances 2024 (LF2024), 
elle cite la suppression de la Taxe sur l’activité 
professionnelle (TAP) qui vise, selon elle, «à 
améliorer le climat des affaires en allégeant la 
charge fiscale des entreprises, favorisant ainsi 
une plus grande inclusion financière et fiscale».  

De plus, dit-elle, «elle soutient l’investisse-
ment et contribue au renforcement de l’économie 
nationale». Amel Abdellatif a, également, évoqué 
la révision du taux de l’Impôt forfaitaire unique 
(IFU) applicable aux activités exercées sous le 
statut d’auto-entrepreneur. Grâce à ces exoné-
rations, précise-t-elle, «une partie des recettes 
autrefois destinée au budget de l’État, comme 
la taxe sur les produits pétroliers, serait réaffectée 
aux collectivités locales et à la Caisse de 
garantie, assurant ainsi une péréquation entre 

les différentes collectivités». 
En termes d’amélioration du 
recouvrement fiscal, elle a sou-
ligné que «des mesures ont 
été prises pour optimiser la 
mobilisation des ressources, 
permettant ainsi de réaffecter 
certains produits du budget de 
l’État aux collectivités locales 
pour une meilleure couverture 
de leurs besoins». En ce sens, 
poursuit-elle, «certaines taxes, 
notamment celles inhérentes 
au tabac, ont été revues à la 
hausse pour augmenter la pres-
sion fiscale, les recettes sup-
plémentaires étant destinées 
au financement des dépenses 
de la santé». Mme Abdelattif revient, par ailleurs,  
sur les nouvelles mesures instaurées dans le 
cadre de la LF2024 dans l’objectif de lutter 
contre la fraude fiscale.Elle revient particuliè-
rement sur  l’institution d’une pénalité pour 
défaut de souscription de l’état des traitements 
et salaires.  

Ainsi, le défaut de production par les per-
sonnes physiques ou morales de l’état relatif 
aux traitements, salaires, indemnités, émolu-
ments, pensions et rentes viagères, dans le délai 
légal est sanctionné par une pénalité égale à 
5%, applicable sur la masse salariale annuelle. 
Il est également prévu, ajoute-t-elle, l’application 
d’une majoration pour défaut ou dépôt tardif 
de la déclaration prévisionnelle en matière 
d’Impôt forfaitaire unique. «Une majoration 
est fixée à 25% sur le montant des cotisations 
dues, applicable à l’encontre des contribuables 
inscrits au régime de l’IFU, n’ayant pas souscrit 
de déclaration prévisionnelle ou l’ayant souscrite 
tardivement, lorsque le retard excède deux 
mois», explique Mme Abdellatif.  

 

RÉDUIRE L’IMPACT DE L’ÉCONOMIE 
INFORMELLE 

Dans le cadre, toujours, de la conformité 
fiscale et lutte contre la fraude et l’évasion fis-
cales, la nouvelle loi fait obligation, rappelle-t-
elle, «aux assujettis à la TVA, de déclarer le 
chiffre d’affaires exonéré lors de la déclaration 
mensuelle afin de permettre le suivi des opéra-
tions exonérées en matière de la TVA et l’éva-
luation de la dépense fiscale». Et pour répondre 
aux critiques formulées sur la prétendue pression 
fiscale élevée en Algérie, elle rappelle que «di-
verses mesures ont été intégrées entre 2020 et 
la loi de finances de 2024 afin de prendre en 
compte les préoccupations des opérateurs éco-
nomiques et des citoyens, dans le but d’alléger 
la charge fiscale». Et d’enchaîner : «Il n’y a 
pas réellement de pression fiscale, selon les 
études menées à ce sujet, en particulier en ce 
qui concerne la TVA qui n’est pas supportée 
par l’opérateur économique, mais plutôt par le 

consommateur, étant un impôt sur la consom-
mation». C’est pourquoi, précise-t-elle, «la 
TVA a été levée sur plusieurs produits de large 
consommation». Et pour contrôler davantage 
les flux de capitaux circulant en dehors du 
circuit bancaire officiel, la DG des impôts a in-
diqué que «les mesures prises dans le cadre de 
cette loi visent à promouvoir l’inclusion finan-
cière et fiscale. L’objectif est de réduire l’impact 
de l’informel sur l’économie nationale, avec 
une mention spécifique du régime fiscal préfé-
rentiel pour les auto-entrepreneurs».  

Et c’est dans cette perspective, précise-t-
elle, que «ce dispositif simplifié propose une 
imposition symbolique de 0,5% sur leurs chiffres 
d’affaires, dans le but de faciliter la déclaration, 
d’assurer une couverture sociale et une retraite, 
et de permettre aux autorités compétentes de 
mieux cerner l’activité au sein de la sphère 
économique». 

 n Assia Boucetta
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BANQUE D’ALGÉRIE 
  

 Installation de deux nouveaux vice-gouverneurs   
 

Le gouverneur de la Banque d’Algérie, Salah Eddine Taleb, a procédé, hier, à l’installation de Mustapha 
Abderrahim et de Benbahane dans leur nouvelle fonction de vice-gouverneurs, a indiqué un communiqué 

de la Banque centrale. «M. Salah Eddine Tateb, gouverneur de la Banque d’Algérie, a procédé, le 24 janvier 
2024, à l’installation de M. Mustapha Abderrahim et de M. Mohamed Benbahane, dans leur nouvelle fonction 

de vice-gouverneurs de la Banque d’Algérie suite à la promulgation du décret présidentiel du 18 Joumada 
Ethani 1445, correspondant au 31 décembre 2023, portant nomination par le président de la République, 

Abdelmadjid Tebboune, de vice-gouverneurs de la Banque d’Algérie», a précisé le  communiqué.  

LES DÉBATS DE LA JOURNÉE D’INFORMATION ORGANISÉE, hier à Alger,  
par l’Association des banques et établissements financiers (Abef),  

ont mis en lumière les avantages fiscaux et douaniers contenus  
dans la loi de finances 2024.  
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S
ous la supervision de la 
cheffe de daïra de 
Bouinane, Mokhtaria 
Bouraâda, 23 pre-
mières familles, habi-
tant dans le domaine 
agricole Ben Ramdane, 
ont été installées dans 

leurs nouveaux logements LPL, sus-
citant la joie des enfants et des 
femmes qui n'ont pas hésité à expri-
mer leur bonheur par des youyous. 
Pour Mokhtaria Bouraâda, cinq sites 
de bidonvilles seront éradiqués au 
cours de cette opération, touchant au 
total 125 familles. 

«Nous avons commencé par 
reloger les 23 familles résidant dans 
le domaine agricole Ben Ramdane, 

et nous allons continuer en relo-
geant également les 75 familles du 
domaine agricole Halssour, ainsi 
que les 3 familles d’un autre domai-
ne agricole», a précisé la respon-
sable de la daïra. Elle a également 
annoncé que l'opération inclura le 
relogement des familles occupant 
des terrains publics devant les 
écoles des frères Boudaoud et 
Rezzag. De plus, elle a expliqué que 
l'opération se poursuivra en relo-
geant les familles résidant dans la 
fourrière de la commune de Chebli 
et prendra fin avec le relogement de 
deux familles vivant dans des loge-
ments précaires dans le quartier Al 
Karaoui. Il est à noter que les auto-
rités locales ont mobilisé des 

moyens de transport pour accompa-
gner les familles vers leurs nou-
veaux logements, ainsi que des bull-
dozers pour démolir les bidonvilles 
afin de récupérer les terrains pour la 
réalisation de structures publiques.  

Enfin, elle a signalé que cette 
opération d'éradication des bidon-
villes a suscité le mécontentement 
des occupants du plus grand bidon-
ville de la commune de Blida, situé 
dans la zone industrielle de Ben 
Boulaïd, qui ont exigé d'être relo-
gés. Ces derniers, menaçant de blo-
quer la route, auraient saboté la voie 
ferrée la semaine dernière, entraî-
nant une paralysie du transport 
ferroviaire. 

n M. Benkeddada 

L'OPÉRATION D'ÉRADICATION de l'habitat précaire dans la wilaya de Blida se poursuit. Mardi dernier, quelque 125 familles résidant dans des bidonvilles, 
principalement situés dans la commune de Chebli, ont été relogées dans des appartements flambant neufs. 

LUTTE CONTRE L’HABITAT PRÉCAIRE À BLIDA 
 

Relogement de 125 familles

Les bénéficiaires de 50 logements 
publics locatifs dans la commune 
d’Aïn Tine (sud de Mila) ont reçu 

les clés de leurs appartements  
en présence des autorités locales, 
apprend l’APS des services de la 
wilaya. L’opération s’est déroulée sur 
le site de ces logements à la joie des 
familles bénéficiaires, selon la même 
source. Un nouveau quota de 
logements de même type, constitué 

de 30 unités, a été réservé à cette 
commune au titre du programme de 
logements publics locatifs (LPL) 
retenu pour la wilaya de Mila pour 
l’exercice 2023 et sera distribué après 
sa réception, selon les services de 
wilaya. L’APC d’Aïn Tine œuvre 
actuellement à finaliser les 
procédures de distribution de 55 
aides financières au logement rural 
aux candidats pour cette formule de 

logement dans cette commune  
à vocation rurale et agricole dont  
le nombre dépasse celui des 
demandeurs de logements publics 
locatifs, selon la même source.  
Les arrêtés d’attribution de ces aides 
financières seront prochainement 
remis aux interessés pour leur 
permettre d’entamer les travaux  
de réalisation de leurs habitations,  
selon la même source.  

AÏN TINE (MILA) 
 

Remise des clés de 50 LPL 

La ligne de chemin de fer reliant les villes de Khenchela et 
Aïn Beïda (Oum El Bouaghi) devrait être mise en service 

«au cours du 1er trimestre 2024», a affirmé le wali de 
Khenchela, Youcef Mahiout, mardi dernier, lors d’une inspec-
tion de l’avancement des travaux de la gare ferroviaire d’El 
Hamma. 

Le chef de l’exécutif local a indiqué, au cours d’un point 
de presse, avoir «reçu des assurances de la part des entre-
prises chargées de la réalisation de la ligne Khenchela-Aïn 
Beïda, qui se sont engagées à livrer le projet au cours du pre-
mier trimestre de cette année». L’opération de pose des rails 
sur un linéaire de 51 km venant d’être achevée, des essais 
sont actuellement menés sur la voie en prévision de la livrai-
son et de l’ouverture de la ligne «avant mars prochain», a 
souligné Mahiout, saluant les efforts déployés par les entre-
prises publiques chargées du projet qui ont «mobilisé tous les 

moyens humains et matériels pour relever le défi et réduire le 
délai d’environ 3 mois». Le wali a également demandé la 
tenue d’une réunion de coordination, dès aujourd’hui, à 
laquelle devront participer le chef du projet, un représentant 
de l’Agence nationale d’études et de suivi de la réalisation 
des investissements ferroviaires (Anesrif), les directeurs des 
ressources en eau, de l’énergie, de la Société de distribution 
de l’électricité et du gaz et d’Algérie Télécom afin de 
«prendre les dispositions nécessaires en vue du raccorde-
ment, dans les plus brefs délais, de la gare d’El Hamma aux 
différents réseaux». Le projet de la ligne ferroviaire 
Khenchela-Aïn Beïda a été inscrit au titre du programme de 
développement complémentaire décidé par le président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune, au profit de la wilaya de 
Khenchela. Un programme, rappelle-t-on, doté d’une enve-
loppe financière de 51 milliards de dinars.  

LIGNE FERROVIAIRE KHENCHELA-AÏN BEÏDA  

Mise en service au cours de ce 1er trimestre

BOUCHEGOUF ET HAMMAM  
N’BAÏL (GUELMA) 

Du gaz pour 
plus de 800 foyers  

Pas moins de 857 foyers de mechtas des deux communes de 
Bouchegouf et Hammam N’baïl, wilaya de Guelma, ont été 

raccordés au réseau de gaz naturel le 1er janvier en cours, 
apprend l’APS de la cellule de communication de la direction 
de distribution de l’électricité et du gaz. Ces foyers se 
répartissent sur les mechtas Keraïmia, Kouadria, Houamria et 
El Besbassa de la commune de Bouchegouf et El Hemria, 
Boukrima et Ettarfa dans la commune de Hammam N’baïl, a 
précisé Mme Rima Medaoui, responsable de cette cellule. 
Pas moins de 492 des foyers desservis se trouvent dans la 
commune de Bouchegouf et 365 dans la commune de 
Hammam N’baïl, selon la même source qui a souligné que le 
coût moyen de raccordement par foyer a dépassé 119.000 DA 
reflétant les efforts consentis par les pouvoirs publics pour 
acheminer le gaz vers ces localités. Ces raccordements 
s’inscrivent dans le cadre de la mise en œuvre du programme 
de wilaya visant le raccordement au réseau de gaz de 1.200 
foyers de 15 mechtas reculées de ces deux communes et 
financé par le Fonds de garantie et de solidarité des 
collectivités locales, a rappelé la même source.

Des travaux d’ouverture et d'amé-
nagement de pistes sont engagés à 

travers les zones rurales de 
Benchicao et Ouzera (Médéa), en vue 
de désenclaver ces régions et amélio-
rer le déplacement des habitants de 
nombreux villages et hameaux situés 
dans ces zones, apprend l’APS des 
services de la wilaya. Ainsi, un projet 
d’ouverture et d’aménagement de 
pistes, totalisant un linéaire de plus 
de trois kilomètres, est en cours 
d’exécution dans les zones éparses de 
la commune de Benchicao, à l’est de 
Médéa, a-t-on fait savoir. Cinq vil-
lages ruraux de cette commune à 
vocation agrumicole, à savoir Aïn-

Aïssa, Ouled Larbi, Zaouia, Bassor et 
Chaâbenia, sont touchés par ce projet 
appelé à faciliter le déplacement des 
habitants et stimuler l’activité agrico-
le dans cette région, ont précisé les 
services de la wilaya. Un projet simi-
laire, localisé dans la commune voisi-
ne d’Ouzera, cible les villages de 
Boussena, Cheikh Benaïssa et Habs 
Houara où des travaux sont en cours, 
sur une distance de 2,7 km. 
L'ouverture de cette piste permettra 
aux résidents de ces villages d’accé-
der plus rapidement au réseau routier 
local, en particulier au tronçon de 
l’autoroute Nord-Sud qui longe la 
commune. 

ZONES RURALES À MÉDÉA 

Aménagement de près  
de 6 km de pistes  

TINDOUF  
Renforcement 
du réseau électrique   

Une série de projets pour le renforcement du réseau 
d’alimentation en énergie électrique sont en cours 

d’exécution dans la wilaya de Tindouf par souci 
d’améliorer l’approvisionnement de la région en cette 
énergie, apprend l’APS de la Société de distribution de 
l’électricité et du gaz (Sonelgaz). Ces opérations portent 
notamment sur la réalisation de deux transformateurs 
électriques de moyenne tension, de cinq autres secondaires 
et la consolidation de dix autres équipements similaires en 
capacité de 30 kilovolts ampères (KVA), à la faveur de la 
réalisation d’un réseau long de 106 kilomètres , lit-on dans 
un communiqué de la Sonelgaz. Retenus au titre de la 
consolidation du réseau d’électrification dans le Grand Sud, 
ces projets tendent à assurer l’approvisionnement régulier 
et suffisant en électricité au profit d’une population de plus 
de 25.000 abonnés, l’électrification des exploitations 
agricoles, des entreprises économiques et industrielles et 
l’impulsion de la cadence de développement dans la région.  



ALGÉRIEACTUALITÉS10

www.horizons.dz HORIZONS • Jeudi 25 Janvier 2024

 
Entretien réalisé par Nadia Kerraz 

 
 
 

L
e politologue et directeur du magazine 
Afrique-Asie, Madjed Niama, revient, 
dans cet entretien, sur l’allocution du 
ministre des Affaires étrangères et de 
la Communauté nationale à l’étranger 
devant le Conseil de sécurité, réuni 
pour examiner la situation en Palestine 
et particulièrement à Ghaza, sur  

la solution à deux Etats et le pourquoi de son 
rejet par l’entité sioniste. 
 

Lors de la réunion de haut niveau du 
Conseil de sécurité sur la Palestine, le 
chef de la diplomatie algérienne a 
déclaré que «désormais, il y aura un 
avant et un après-Ghaza». Partagez-
vous ce constat ? 
Le constat dressé par Attaf est réel et prag-

matique. Et ce qu’il a dit est encore beaucoup 
plus fort. Il a déclaré qu’il est grand temps de 
mettre fin à l’impunité d’Israël. Car ce qu’il 
fait est impardonnable. Il foule au pied toute la 
charte de l’ONU. Le message adressé au SG 
de l’ONU, Antonio Guterres, par le président 
Tebboune, pour l’encourager à résister aux 
pressions et aux intimidations de toutes sortes 
auxquelles il est fait face depuis qu’il a dit la 
vérité sur les massacres à Ghaza, est aussi un 
autre geste fort. Pour une fois, nous avons un 
SG de l’ONU qui ose dire ce qui se passe. 
Surtout qu’il y a des agents humanitaires de 
l’ONU à Ghaza qui ont été tués par dizaines, 
voire par centaines dans les écoles de l’UNRWA, 
les hôpitaux…  

J’ai écouté le discours d’Ahmed Attaf et je 
l’ai lu aussi. Il est très fort. Il exprime la 
position de l’Algérie, qui réaffirme qu’il n’y a 
pas d’autre solution que celle de deux Etats. 
C’est une solution qui a été approuvée par 
l’ONU depuis 1948. Mais ce discours ne me 
surprend pas. Il faut se rappeler que l’Algérie, 
et c’est le président Tebboune lui-même qui 
l’avait annoncé, avait adhéré au plan qui a été 
adopté par le Sommet ara-
be de Beyrouth en 2002. 
L’Algérie s’est dite prête 
à reconnaître l’Etat d’Israël 
à condition qu’il y ait deux 
Etats et qu’Israël applique 
le droit international.  

Mais peu avant le 7 
octobre, le discours domi-
nant était à la normalisa-
tion. Une normalisation 
que l’Algérie rejette. Ainsi, 
lorsque la question a été 
posée au président Teb-
boune, il a répondu que 
pour l’Algérie, il n’en est 
pas question, sauf si les 
conditions de respect des 
lois sont là. Heureusement 
qu’il y a des pays qui com-
me l’Algérie, d’autres en 
Amérique latine et une 
opinion publique interna-
tionale qui dénoncent ce 
qui se passe à Ghaza, le 
martyre de ce peuple qui paie chaque jour un 
lourd tribut. Israël, pour la première fois, a 
perdu la guerre de l’image en Occident.  
 

L’entité sioniste est sur le banc  
des accusés. Des actions sont intentées 
au niveau de la Cour pénale 
internationale et de la Cour 
internationale de justice. Il y a aussi  
les manifestations de l’opinion publique 
internationale qui est à l’opposé  
des positions de leurs gouvernements  
en dénonçant le génocide perpétré  
à Ghaza. Comment, de votre point  
de vue, cela peut impacter le conflit ? 
Le 7 octobre est intervenu un jour après le 

50e anniversaire de la Guerre d’octobre 1973. 
Cette année-là, le monde arabe avait gagné la 
guerre. Israël avait reçu une gifle mémorable, 
le mythe de son invincibilité avait été brisé. 

Malheureusement, au lieu 
de profiter de cette victoire 
à laquelle l’Algérie avait 
participé, l’attitude de 
l’Egypte de Sadate avait 
gaspillé toute cette occa-
sion stratégique. Il ne pen-
sait pas à la guerre comme 
un moyen de libérer les 
territoires occupés égyp-
tiens et syriens et donner 
un Etat à la Palestine mais 
pour faire réorienter la 
politique égyptienne nas-
sérienne vers les Etats-
Unis.  

Il avait prononcé une 
phrase indigne et qui disait 
que 99% des cartes sont 
entre les mains des Etats-
Unis. Cependant, une poi-
gnée de résistants de Ha-
mas à Ghaza et d’autres 

mouvements de la résistance en Palestine ont 
démontré le contraire. Si un peuple veut réaliser 
son destin, il en est capable, et ce, quelle que 
soit la puissance qui est face à lui. Qui aurait 
dit, par exemple, que la révolution algérienne 
contre la France, qui était à l’époque une grande 
puissance coloniale, allait aboutir ?  

Et pourtant, l’Algérie a démontré que s’il y 
a un peuple déterminé, si on met le prix, on 
peut arriver à obtenir l’indépendance et la vic-
toire. C’est le cas aussi du Vietnam et de 
l’Afrique du Sud. C’est pourquoi, ce qui s’est 
passé à Ghaza le 7 octobre est une leçon ma-
gistrale. La résistance est payante et la soumission 
ne peut aboutir qu’à la servitude.  

Le 7 octobre a aussi donné une leçon à 
ceux qui avaient normalisé leurs relations gra-
tuitement et d’une façon honteuse avec l’entité 
israélienne. Et maintenant Israël est incapable 
de se protéger lui-même, alors que vous avez 

normalisé dans cet espoir qu’il vous protège. 
Israël est incapable de se défendre face à une 
poignée de résistants. C’est la grande leçon à 
retenir. Plus encore, les masques sont tombés, 
puisque Israël dit qu’il ne veut pas de deux 
Etats. 

 

Pourquoi l’entité sioniste rejette-t-elle 
cette solution ? 
Au départ, la création d’un Etat israélien en 

terre arabe était un projet colonial. Ce n’était 
pas un projet religieux. La majorité des juifs à 
l’époque n’étaient pas pour un Etat israélien 
juif. Je vais vous raconter une anecdote historique 
importante. Quand la Grande-Bretagne avait 
voulu créer un Etat israélien juif en Palestine, 
le Conseil des ministres britannique, en 1917, 
pour voter la déclaration de Balfour, était com-
posé d’un seul membre juif contre une majorité 
anglicane et catholique.  

Il a été le seul à s’y opposer. Il avait rédigé 
une étude où il avait expliqué sa position. Pour 
lui, la judaïté n’est pas une nation. La judaïté 
est une religion qui ne donne pas droit à un 
Etat. Ils voulaient planter un clou en Palestine 
pour séparer l’Afrique de l’Asie pour mieux 
pouvoir contrôler cette région. Jusqu’à mainte-
nant, cela a malheureusement bien marché, 
mais avec le 7 octobre et avant, avec le 6 
octobre 1973, on a la certitude que c’est un 
projet voué à l’échec. Si les Israéliens refusent 
la solution à deux Etats, qui est à mon avis une 
solution intérimaire, provisoire pour que Israël 
cesse d’être sioniste, c’est parce qu’on est 
conscient que quand il ne le sera plus, cela 
serait la fin car il n’y aura plus de fonctionnalité.  

La plupart des juifs qui ont été bernés et qui 
se sont installés en Palestine vont repartir. Cela 
me rappelle ce qui s’est passé en Algérie. Il y 
avait un million de colons en Algérie. Où sont-
ils maintenant ? Ils ont été ramenés par le colo-
nialisme et ils sont repartis avec. Alors qu’en 
Afrique du Sud, ceux qui ont voulu rester sous 

un régime démocratique égalitaire, sont toujours 
présents. Il n’y a eu ni génocide ni massacres. 

 

Le discours d’Attaf a réitéré  
la demande de la tenue d’une 
Conférence internationale de paix.  
Peut-on envisager cette conférence dans 
le contexte actuel ? 
Je suis désolé de vous dire que dans le 

rapport de forces actuel, cela ne va pas aboutir. 
Jusqu’à présent, les Etats-Unis refusent même 
de prononcer la phrase cessez-le-feu. Ils parti-
cipent aux massacres. Ils voient que leur créature, 
l’entité sioniste, est en train de s’effondrer. 
C’est la fin du projet colonial. L’Occident ne 
comprend que le langage du rapport de forces. 
Mais dès qu’il va réaliser que ce projet n’est 
plus viable, il va l’abandonner. Mais pas main-
tenant. Cela me rappelle les croisades.  

Ils sont venus en Orient, ils ont occupé la 
Palestine, mais au bout de 70 ans, ils ont plié 
bagage, quand les pays européens, qui fournis-
saient les troupes, avaient réalisé que cela 
n’était plus faisable et que le rapport de forces 
avait changé. Tant qu’il n’y a pas de résistance, 
ils avanceront, mais dès qu’ils font face à une 
résistance, comme c’est le cas actuellement et 
par la force des opinions publiques, ils vont 
changer d’attitude et comprendre qu’Israël n’a 
plus d’avenir dans la région et que son projet 
est rejeté.  

D’autant que les Israéliens et les Occidentaux 
avec eux ont perdu la guerre de l’image. En 
1948, il n’y avait pas beaucoup de photos, il 
n’y avait pas de réseaux sociaux, alors qu’Israël 
est né avec les massacres. Les Israéliens ont 
poussé les Palestiniens à abandonner leurs 
terres après une série de massacres dont le plus 
connu est Deir Yassine. Mais maintenant tout 
le monde voit ce qui se passe.  

L’ancien ambassadeur d’Israël en France 
s’était plaint à une radio française en disant 
que lorsqu’on parle aux nouvelles générations 
de la Shoa, tout le monde nous répond Ghaza ? 
C’est pour vous dire que le chantage à l’holo-
causte ne marche plus. Et de plus en plus de 
personnes ont commencé à en douter. On ne 
peut plus justifier l’injustifiable. 

 

Les Palestiniens de Ghaza paient un 
lourd tribut. Pensez-vous qu’ils sont 
encore en mesure d’endurer les 
souffrances qu’ils subissent depuis plus 
de 100 jours ? 
Ce que les Palestiniens subissent actuellement 

n’est pas nouveau. Il y a eu quatre à cinq agres-
sions contre Ghaza. Et malgré cela, elle est 
toujours debout. Il faut aussi savoir qu’il n’y 
aura pas de paix et de justice tant qu’il n’y aura 
pas un seul Etat palestinien.  

S’il y a quelques juifs arabes qui voudront 
rester, ils le pourront, mais le modèle sioniste 
dominant qui va continuer à écraser les Pales-
tiniens, à les chasser de leurs foyers, à détruire 
leurs maisons, à coloniser, plus personne ne 
peut l’accepter. L’issue de la guerre contre 
Ghaza déterminera l’avenir d’Israël. 

n N. K.  

CE QUE LES 
PALESTINIENS SUBISSENT 
ACTUELLEMENT N’EST PAS 

NOUVEAU. IL Y A EU 
QUATRE À CINQ 

AGRESSIONS CONTRE 
GHAZA. ET MALGRÉ CELA, 

ELLE EST TOUJOURS 
DEBOUT. IL FAUT AUSSI 
SAVOIR QU’IL N’Y AURA 

PAS DE PAIX ET DE JUSTICE 
TANT QU’IL N’Y AURA PAS 

UN SEUL ETAT 
PALESTINIEN.

QUI AURAIT DIT QUE  
LA RÉVOLUTION 

ALGÉRIENNE CONTRE LA 
FRANCE, QUI ÉTAIT À 

L’ÉPOQUE UNE GRANDE 
PUISSANCE COLONIALE, 

ALLAIT ABOUTIR ? 
L’ALGÉRIE A DÉMONTRÉ 
QUE S’IL Y A UN PEUPLE 

DÉTERMINÉ, SI ON MET LE 
PRIX, ON PEUT ARRIVER À 
OBTENIR L’INDÉPENDANCE 

ET LA VICTOIRE

MADJED NIAMA, RÉDACTEUR EN CHEF DU SITE AFRIQUE-ASIE ET DE LA REVUE 2A MAGAZINE 
 
 

«Le discours d’Ahmed Attaf  
au Conseil de sécurité est très fort»
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LES NATIONS UNIES ONT 
INDIQUÉ, HIER, QUE 

L’ARMÉE D’OCCUPATION 
SIONISTE A ÉMIS, hier soir, 

de nouveaux ordres 
d’évacuation via les réseaux 

sociaux pour les Palestiniens 
dans diverses zones de Khan 

Younès, dans le Sud  
de la bande de Ghaza.  

 

U
n rapport publié par le 
Bureau de la coordina-
tion des affaires huma-
nitaires a précisé que la 
superficie de la zone 
concernée par les ordres 
d’évacuation est d’en-
viron quatre kilomètres 

carrés et que sa population est d’en-
viron 88.000 personnes, en plus de 
425.000 déplacés cherchant refuge 
dans 24 écoles et autres institutions. 
La zone touchée comprend l’hôpital 
Nasser (capacité de 475 lits), l’hôpital 
Al Amal (100 lits) et l’hôpital jorda-
nien (50 lits), ce qui représente environ 
20% des hôpitaux restants partielle-
ment opérationnels dans toute la bande 
de Ghaza, selon le rapport, qui indique 
qu’il existe trois dispensaires dans la 
zone touchée. Il y aurait environ 
18.000 personnes déplacées à l’hôpital 
Nasser et un nombre indéterminé de 
personnes déplacées chercheraient re-
fuge dans d’autres établissements de 
santé.  

Des dizaines de Palestiniens sont 
tombés en martyrs et d’autres ont été 
blessés lors des bombardements de 
l’occupation en cours contre la ville 
de Khan Younès depuis plusieurs 
jours. La Société du Croissant-Rouge 
a signalé que trois personnes déplacées 
ont été tuées et deux autres blessées 
à la suite de l’occupation visant la 
porte nord du siège de la société à 
Khan Younès. Des sources médicales 
à Ghaza, citées par l’agence de presse 
Wafa, ont annoncé, hier matin, que 

50 personnes avaient été tuées et 120 
blessées lors des bombardements de 
l’occupation sur les zones occidentales 
de Khan Younès au cours des dernières 
24 heures. Les organisations huma-
nitaires ont exprimé leur préoccupation 
pour la sécurité des personnes à l’in-
térieur de l’hôpital Nasser, en raison 
des bombardements continus dans 
ses environs, soulignant qu’elles doi-
vent être protégées et autorisées à 
sortir si elles le souhaitent, notant 
qu’il est impossible pour les blessés 
d’y accéder. 
 

LES ÉQUIPES MÉDICALES  
CONFRONTÉES À DE GRANDS DÉFIS 

La directrice du bureau régional 
de Médecins sans frontières (MSF) 
au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord, Enas Abu Khalaf, a déclaré, 
hier, que les secouristes et les équipes 
médicales sont confrontés à de grands 
défis pour secourir les blessés à Khan 
Younes. «Nous avons mis en garde 
contre ce qui se passe actuellement à 
Khan Younès et dans le complexe 
Nasser, où les machines à tuer sionistes 
aveugles continuent de cibler les civils 
et les hôpitaux», a  déclaré  Abu 
Khalaf dans un communiqué, ajoutant 
que le complexe médical Nasser est 
le dernier hôpital en activité dans le 
sud de Ghaza, comme ce fut le cas à 
l’hôpital des martyrs d’Al-Aqsa, qui 
était le dernier hôpital en activité au 
centre de la bande. 

Elle a affirmé que ce qui se passe 
actuellement en termes de ciblage di-
rect des équipes médicales et de se-
cours laisse aux médecins des options 
limitées pour fournir des soins médi-
caux humanitaires à ceux qui en ont 
besoin. Abu Khalaf a expliqué que 
les conditions dans lesquelles travaille 
le personnel médical sont «extrême-
ment difficiles», car il recourt à des 
méthodes primitives pour sauver la 
vie des blessés et est confronté à 
d’énormes défis lorsque les fournitures 
médicales s’épuisent. Elle a fait savoir 
que la situation dans le Sud de l’en-

clave n’est pas bonne, avec les tem-
pératures basses et la gravité des ma-
ladies infectieuses, qu’il s’agisse d’in-
fections intestinales ou respiratoires, 
répandues chez les enfants, et qu’il 
existe également une pression sur les 
installations.  

La directrice du bureau régional 
de MSF a noté qu’il existe une grave 
pénurie d’eau potable, alors que l’Or-
ganisation tente de pomper environ 
76.000 litres par jour pour sauver 
19.000 familles, notant qu’elle conti-
nue de diffuser des messages huma-
nitaires selon les témoignages en 
direct des équipes de secours et les 

données médicales en les transmettant 
aux médias internationaux. Abu Khalaf 
a souligné qu’il n’y avait aucune 
issue à cette crise sauf en faisant 
pression sur l’entité sioniste pour 
qu’elle mette fin à ces attaques 
aveugles et que les Etats membres 
du Conseil de sécurité, les Etats-Unis 
d’Amérique, les pays de l’Union eu-
ropéenne et tous les acteurs politiques 
doivent faire pression sur l’entité sio-
niste pour qu’elle cesse le feu et que 
rapidement et immédiatement les 
tâches des équipes médicales de se-
cours soient reprises. Elle a rappelé 
que l’organisation avait tenu une 

conférence de presse et invité des 
centaines de journalistes du monde 
entier à participer via la technologie 
de diffusion en direct, convaincue de 
leur rôle dans la transmission d’une 
image complète dans toutes les régions 
du monde, soulignant que ce qui se 
passe actuellement dans la bande de 
Ghaza ne peut être considéré indé-
pendamment de ce qui se passe dans 
le reste des territoires palestiniens, 
tels que Tulkarem, Qalqilya,  Jénine, 
Naplouse et El Khalil, qui sont quo-
tidiennement témoins de violentes at-
taques sionistes et de l’arrestation de 
médecins. 

De nouveaux ordres d’évacuation  
à Khan Younès

Les Palestiniens arrêtés à 
Ghaza par les forces d’occu-

pation sont victimes de 
diverses formes de torture de 
manière quotidienne. Ils doi-
vent rester sans vêtements et 
en même temps privés de cou-
verture et de chauffage en 
cette saison de froid. Alors 
qu’ils obtiennent une mauvai-
se nourriture en qualité et en 
quantité, ils sont privés égale-
ment d’appareils électriques et 
d’ustensiles de cuisine. Aussi, 
ils sont victimes du transfert 
arbitraire et de l’isolement cel-
lulaire, ils se sont vu refuser 
des traitements et des médica-
ments, des visites et des 
réunions avec des avocats et 
des institutions internatio-
nales, a rapporté hier l’agence 
de presse palestinienne Wafa. 
Il s’agit d’une brève descrip-
tion des conditions de déten-
tion dans les prisons de l’occu-
pation après le 7 octobre 2023, 
dont le nombre de détenus a 
atteint 6.220, dont 7 ont été 
tués à la suite de torture et des 
mauvaises conditions dans les 
centres de détention, fournie à 
Wafa par le chef de la 
Commission des affaires des 
prisonniers et ex-prisonniers 
palestiniens, Qaddoura Fares, 
au consul français Nicolas 
Kassipanidis, lors de leur ren-
contre à Ramallah il y a 

quelques jours. Le terme 
«conditions» n’est peut-être 
pas adéquat pour décrire les 
conditions de détention impo-
sées par les autorités d’occu-
pation à un nombre indétermi-
né de Palestiniens qu’elles ont 
arrêtés dans la bande de Ghaza 
depuis le début de l’agression 
le 7 octobre 2023, et dont un 
nombre non déclaré sont deve-
nus des martyrs. Les témoi-
gnages que certains d’entre 
eux donnés après leur libéra-
tion révèlent que la détention 
est entourée d’«horreurs» dif-
ficiles à décrire pour certains 
en raison de leur cruauté, 

lorsqu’ils parlent de leurs 
expériences et de ce qu’ils ont 
enduré, selon les sources de 
Wafa. Au cours des dernières 
semaines, l’armée d’occupa-
tion sioniste a publié des 
vidéos de dizaines de détenus 
dans la bande de Ghaza, les 
yeux bandés et menottés, leurs 
parties intimes n’étant cou-
vertes que de sous-vêtements. 
Des dizaines d’entre eux ont 
été photographiés dans de 
grands trous, d’autres sur les 
routes, d’autres encore en train 
d’être transportés dans des 
véhicules militaires vers des 
destinations inconnues.

ACCUSATION DE GÉNOCIDE 
 

La CIJ rendra demain sa décision 

AGRESSION SIONISTE CONTRE GHAZA

Des conditions 
de détention inhumaines 

La plus haute juridiction 
de l’ONU a annoncé, 

hier, qu’elle rendrait de-
main, vendredi, sa décision 
sur des mesures urgentes 
réclamées par l’Afrique du 
Sud, qui accuse l’entité sio-
niste  de génocide des Pa-
lestiniens dans la bande de 
Ghaza. La Cour internatio-
nale de justice (CIJ) pour-
rait potentiellement ordon-
ner à l’entité sioniste 
d’arrêter son agression 
contre Ghaza, lancée de-
puis le 7 octobre. Vendredi 26 janvier, à 
13h00 (12h00 GMT), la CIJ  «rendra son or-
donnance sur la demande en indication de 
mesures conservatoires présentée par 
l’Afrique du Sud», au Palais de la Paix, son 
siège à La Haye, a-t-elle annoncé dans un 
communiqué. L’Afrique du Sud a saisi, le 
mois dernier en urgence, la juridiction, ar-
guant que l’entité sioniste violait la Conven-
tion des Nations unies sur le génocide, signée 
en 1948. Pretoria souhaite que la CIJ émette 
des «mesures provisoires», des ordonnances 
d’urgence pour protéger les Palestiniens de 
Ghaza contre d’éventuelles violations de la 
convention. Les ordonnances de la CIJ, qui 
tranche les différends entre pays, sont juri-
diquement contraignantes et sans appel. Ce-
pendant, elle n’a aucun moyen pour les faire 
appliquer. La cour ne statuera que sur la de-
mande de mesures d’urgence de l’Afrique 
du Sud et non sur la question fondamentale 
de savoir si l’entité sioniste  commet réelle-
ment un génocide - ceci pourrait prendre des 
années. Mais une décision de la CIJ contre 
augmenterait certainement la pression poli-
tique sur le pays et pourrait servir de prétexte 

à des sanctions. L’agression a tué au moins 
25 700 personnes, pour la plupart des 
femmes et des enfants, selon les Palestiniens. 
L’Afrique du Sud peut poursuivre l’entité 
sioniste  devant la CIJ, puisque les deux pays 
ont signé la Convention sur le génocide. Lors 
d’audiences, tenues à la mi-janvier, Pretoria 
a reconnu le «poids particulier de la respon-
sabilité» d’accuser l’entité sioniste  de gé-
nocide. Cependant, les avocats de l’Afrique 
du Sud ont affirmé que la campagne de bom-
bardements visait à «la destruction de la vie 
des Palestiniens» et avait poussé le peuple 
«au bord de la famine». «Les génocides ne 
sont jamais déclarés à l’avance, mais cette 
cour bénéficie des 13 dernières semaines de 
preuves qui montrent de manière incontes-
table un modèle de comportement et d’in-
tention qui justifie une allégation plausible 
d’actes génocidaires», a déclaré l’avocate 
Adila Hassim. La décision de la CIJ est 
considérée comme un test important pour la 
justice internationale et sera scrutée de près 
dans le monde entier, de nombreux pays 
ayant déjà pris parti pour l’une des deux  
parties. 
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C
onscient du rôle clé joué, entre 
autres, par les imams dans la dis-
suasion des jeunes quant à la 
consommation et l’addiction à 
toutes sortes de drogues (kif, 
comprimés psychotropes…), le 
ministère des Affaires religieuses 
et des Wakfs joint ses efforts à 

l’Office national de lutte contre la drogue et la 
toxicomanie (ONLDT) avec qui un accord dans 
ce sens a été signé, mardi dernier, à Alger. 
Ainsi, les deux parties ont décidé de renforcer 
leur collaboration à travers une multitude d’ac-
tions et d’interventions sur le terrain.  

A cette occasion, le ministre des Affaires 
religieuses et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a 
précisé que cet accord, qui s’inscrit dans le 
cadre de «l’élargissement de l’action et des ac-
tivités de proximité des mosquées avec tous 

les acteurs de la société», constitue «une oc-
casion de renforcer l’action collaborative ef-
fectuée par la mosquée à travers les opérations 
de sensibilisation en milieu de jeunes sur les 
risques de toxicomanie». 

Belmehdi a rappelé, à ce propos, l’organi-
sation de nombreuses campagnes de sensibili-
sation sur les risques de la drogue et le renfor-
cement du rôle des mosquées, des écoles 
coraniques et des zaouïas, ainsi que les efforts 
consentis par les mourchidate en matière de 
sensibilisation, ajoutant que l’accord comprend 
de nombreux axes qui permettront de coordon-
ner les efforts avec l’office dans le domaine 
de la lutte contre la toxicomanie. De son côté, 
le directeur général de l’ONLDT, Farid Ma-
zouni, a indiqué que la signature de l’accord 
s’inscrit dans le cadre de «la concrétisation du 
décret exécutif 212/97 et de la loi 23/05 qui 

ont chargé l’office d’élaborer le projet de la 
stratégie nationale de lutte contre la drogue, 
ainsi qu’un rapport annuel sur la prévention 
de la drogue et des comprimés psychotropes 
qui sera remis au président de la République». 
Et de poursuivre que le comité d’évaluation et 

de suivi regroupant 14 départements ministé-
riels se réunit tous les trois mois pour examiner 
les différentes activités réalisées et les pro-
grammes mis en œuvre par chaque secteur afin 
de faire face au fléau de la drogue.  

n A. G./APS 

ACCIDENTS  
DE LA CIRCULATION 

5 morts et 198 blessés 
ces dernières 24 heures  

 

Cinq personnes ont trouvé la mort et 198 
autres ont été blessées dans des 

accidents de la circulation survenus à travers 
les différentes régions du pays durant les 
dernières 24 heures, selon un bilan rendu 

public, hier, par la Protection civile.  
Par ailleurs, les équipes de secours de la 
Protection civile sont intervenues pour 

prodiguer des soins de première urgence à 10 
personnes incommodées par le monoxyde de 
carbone émanant d’appareils de chauffage et 
de chauffe-bains de leurs domiciles, dans les 
wilayas de Saïda et Tébessa. Les unités de la 

Protection civile ont également procédé à 
l’extinction d’un incendie qui s’est déclaré 
dans un entrepôt dans la wilaya de Saïda, 

causant une gêne respiratoire à quatre 
personnes. 

LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE  
 

Les Affaires religieuses 
et l’ONLDT conjuguent 

leurs efforts

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 
 

L’association El-Aman élargit son réseau  

MGHILA (TIARET)  
Simulation d’un scénario 

d’inondations  
 

La direction de la Protection civile de la wilaya de 
Tiaret a organisé, mardi dernier, en collaboration 

avec les autorités locales, un exercice de simulation 
d’une crue de Oued Rhiou à proximité de la com-
mune de Mghila (Tiaret), apprend l’APS des orga-
nisateurs. Le chargé d’information à la direction de 

la Protection civile, le commandant Rabah 
Boukhari, a indiqué que cette initiative s’inscrit 

dans le cadre de la mise en œuvre du plan annuel 
du secteur, conformément au décret exécutif 

n°59/19 du 10 février 2019 fixant les modalités 
d’élaboration des plans d’organisation des secours 

(Orsec) et leur gestion. Le scénario de la manœuvre 
a porté sur la disparition de cinq personnes empor-
tées par les eaux de Oued Rhiou, suite à des pluies 
torrentielles, ainsi que l’infiltration des eaux dans 
les habitations au sein du tissu urbain et d’autres 
rurales, nécessitant l’annonce d’un état d’alerte et 
l’activation du plan de secours. La direction de la 

Protection civile a mobilisé environ 50 agents, dont 
des plongeurs et 15 véhicules pour diverses mis-

sions et utilisations, en plus de représentants de 13 
organismes tels que les services de sûreté, de la 

santé, de l’habitat, des transports et du commerce, 
où chaque secteur gère le module qu’il supervise, 

selon un plan intégré et coordonné. Le commandant 
Boukhari a expliqué que le choix a été porté sur la 
commune de Mghila car ayant enregistré d’impor-

tantes inondations en 2018, afin de déterminer 
l’état de disponibilité des agents du poste avancé de 
la Protection civile, mis en service fin 2023 dans la 
daïra de Mghila. Il a ajouté qu’une réunion d’éva-
luation est prévue, dans la soirée, pour déterminer 
les points forts et la faiblesse de chaque secteur, 

afin d’y remédier, tout en sensibilisant et informant 
les nouveaux responsables de leurs missions dans 

pareilles situations. 

Depuis 2018, l’association 
nationale El-Aman pour la 

protection des consommateurs 
n’a cessé d’élargir son réseau à 
l’échelle nationale et internatio-
nale. Après avoir couvert des 
régions telles que Tamanrasset, 
Beni Abbès dans la Saoura, 
Adrar, Timimoune jusqu’à Bordj 
Badji Mokhtar, elle poursuit 
désormais ses actions dans le 
Sud-Est du pays, plus précisé-
ment dans la wilaya d’Illizi, 
englobant une grande partie du 
Tassili N’Ajjer. 

Les réseaux impliqués colla-
borent avec l’association à tra-
vers des conventions morales de 
partenariat pour la protection du 
consommateur, visant à évaluer 
les différents modes de 

consommation. Hacène 
Menouar, président de l’associa-
tion, souligne que ces modes de 
consommation restent largement 

méconnus, sans qu’aucune uni-
versité, institution, chercheur ou 
expert puissent fournir des infor-
mations précieuses à ce sujet. 

L’équipe basée à Illizi, choi-
sie par le président d’Amanion, 
incluant même la limite de 
l’Ahaggar. Menouar explique 
que ces régions présentent des 
défis en raison de leurs diversi-
tés culturelles et économiques. Il 
note que s’engager pour la pro-
tection du consommateur sem-
blait inutile il y a quelques 
années, mais aujourd’hui, l’as-
sociation parvient à susciter l’in-
térêt de personnes influentes. 

Menouar  souligne que l’as-
sociation El-Aman s’intéresse 
également à la consommation 
transfrontalière, à l’environne-
ment, à l’écosystème et au déve-
loppement durable.  

n Nabiha C. 

BÉNÉFICIAIRES DE L’ALLOCATION CHÔMAGE  
Des sessions de formation à El-Meghaïer
Les bénéficiaires de l’allocation chômage 

de la wilaya d’El-Meghaïer bénéficient de 
formations qualificatives dans différentes 
spécialités au niveau des établissements de 
formation de la wilaya, a appris l’APS de la 
direction locale de l’emploi. Inscrite au titre 
de la mise en œuvre de la circulaire intermi-
nistérielle définissant les mécanismes opéra-
tionnels de prise en charge de la formation 
des bénéficiaires de l’allocation chômage, 
cette opération de formation permettra aux 
chômeurs de s’armer en qualifications et 
métiers dans la perspective de l’insertion 
socio-professionnelle, a indiqué le directeur 
de l’emploi, Lahcen Chaâchoua. 
Supervisée par les services de l’emploi, en 
coordination avec la direction de l’enseigne-

ment et de la formation professionnels, de 
l’inspection de travail et des annexes d’em-
ploi de la wilaya, cette opération de qualifi-
cation a profité, entre la session de forma-
tion d’octobre 2022 et celle de février 2023, 
à plus de 1.169 bénéficiaires de l’allocation 
chômage en vue de rejoindre les établisse-
ments de formation de la région. Les mêmes 
services s’emploient à réunir les conditions 
nécessaires pour accueillir d’autres groupes 
de chômeurs au titre de la prochaine session 
de formation, février 2024.  
Pour ce faire, une cellule technique, condui-
te par la direction locale de l’emploi, a été 
installée pour assurer le suivi continu de 
l’opération de formation des chômeurs,  
a fait savoir la même source. 

 BISKRA  

Réhabilitation d’établissements sanitaires  
 

La direction de la santé de Biskra a pro-
grammé dix projets de réhabilitation 

d’établissements sanitaires et unités de soins 
de la wilaya, en vue d’améliorer la prise en 
charge des malades, apprend l’APS du chef 
du service de planification et de la popula-
tion de cette direction, Salah Mebarki.  Ces 
opérations, qui ont nécessité une enveloppe 
financière de 300 millions de DA, concer-
nent la polyclinique de la cité 723-
Logements du chef-lieu de wilaya, la poly-
clinique de la commune d’Aïn Zaâtot et la 
rénovation du réseau d’assainissement de 
l’hôpital psychiatrique de la commune de 
M’chounèche, a précisé la même source. 
Elles portent également sur la requalifica-
tion des services des urgences médico-chi-

rurgicales des deux établissements publics 
hospitaliers (EPH) de Tolga et du chef-lieu 
de wilaya. Le secteur a également bénéficié 
d’autres projets de suivi et de réhabilitation 
du centre de soins Rezig-Younès, la cité El 
Alia de Biskra, le centre de soins d’El 
Houche, la polyclinique de Bouchegroun et 
les cliniques des deux communes d’El 
Faydh et Djemora. La wilaya de Biskra a 
bénéficié aussi d’un projet de réalisation 
d’un hôpital de 240 lits au nouveau pôle 
urbain moudjahid Mohamed-Asmani qui se 
substituera à l’hôpital Hakim-Saâdane,  
en plus d’un hôpital spécialisé en cardiovas-
culaire (60 lits) et de deux cliniques  
mère-enfant dans les communes de Zeribet 
El Oued et Bordj Ben Azouz.

LA DÉTERMINATION des pouvoirs publics à durcir la lutte contre le trafic  
de drogue implique tous les secteurs et acteurs concernés, à commencer  
par le plan de prévention et de sensibilisation sur les dangers multiples  

de ce fléau dont sont victimes de nombreux jeunes. 
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La générale de la pièce de théâtre «Madinet El  
Malahi»  (la Cité des loisirs) a été présentée, 

mardi dernier, au Théâtre d’Alger-Centre 
devant un public nombreux. Le spectacle pro-
duit par l’association Anwar Rouiba, pour la 
Culture et les Arts a été mis en scène par Walid 
Hamidi sur un texte de Fatma-Zohra Hamidi. 
Il raconte en une cinquantaine de minutes 
l’histoire de Louaï, campé par le jeune Mahrez 
Yacine Chaïb, un enfant tombé sous l’emprise 
de l’errance virtuelle des réseaux sociaux, pas-
sant son temps à entretenir ses abonnements à 
différents sites Internet  et à essayer de nou-
velles applications. Ne pouvant se passer de 
son téléphone intelligent, Louaï s’isole et se 
déconnecte de la réalité, ne parlant presque 
plus à personne sauf quand il est contraint 
d’affronter l’éternel mécontentement de ses 
parents, qui ne cessent de le rappeler à l’ordre, 
ce qu’il perçoit comme un harcèlement moral 
devenu insupportable. Manipulant son télé-
phone comme à ses habitudes, le jeune inter-
naute va se retrouver prisonnier de la toile, 

après avoir répondu favorablement à une invi-
tation formulée par une application mal-
veillante qui le convie alors à rejoindre la Cité 
des loisirs.  Dans la détresse absolue car vou-

lant revenir à la réalité et retrouver ses parents, 
Louaï sera sauvé par Booky, le personnage 
d’un vieux sage représentant le livre, en réfé-
rence aux origines du Savoir et de l’éthique 

scientifique, brillamment incarné par 
Mohamed Aziz Chaâbane.  Le spectacle a éga-
lement été servi par Souad Ouaïl (la mère), 
Alaeddine Bouderradji, Khaoula Kaci et Aziz 
Kouriba, de jeunes comédiens, promis à de 
belles carrières, en tenues multicolores pour 
rendre les personnages représentant les 
réseaux sociaux plus influents sur les jeunes. 
Dans un rythme ascendant, davantage embelli 
par les chorégraphies hautement esthétiques 
de Sid-Ahmed Draoui, les comédiens ont su 
porter la densité du texte, occupant tous les 
espaces de la scène.   

La scénographie était auréolée d’un éclai-
rage judicieux et d’un décor multifonctionnel, 
avec des éléments amovibles servant de mobi-
lier de maison ou suggérant le siège des sites 
les plus fréquentés par les jeunes. Ce volet du 
spectacle a donné un apport concluant au spec-
tacle, également relevé par la bande son et 
musique de Saïd TGV, qui a réussi à donner à 
la représentation un aspect festif et 
divertissant.  

Les travaux de réhabilitation et de 
restauration du rempart et du Mu-

sée de l’Emir Abdelkader de la ville 
de Miliana, wilaya d’Aïn Defla, se-
ront lancés en février prochain, a in-
diqué, hier, la Direction locale de la 
culture et des arts. 

La restauration des deux monu-
ments historiques et archéologiques 
de la ville de Miliana, notamment le 
rempart et le Musée qui est aussi le 
siège du Califat de l’Emir Abdelkader 
de la ville de Miliana, sera lancée au 
début du mois prochain, a indiqué à 
l’APS le premier responsable du sec-
teur culturel, Abdelhakim Djamaâ, 
assurant avoir terminé toutes les pro-
cédures relatives au lancement des 
opérations. Il a ajouté que pour le 
rempart situé au sud de la ville, l’opé-
ration consistait à effectuer des tra-
vaux de réhabilitation avec le 

réaménagement de la placette Ali 
Ammar et la prise en charge des ré-
seaux souterrains qui traversent le pé-
rimètre du site, dont le réseau d’as-
sainissement de la ville, et ce, dans 
le but de mettre en valeur le site ar-
chéologique en question et assurer sa 
préservation.  

Quant au siège du Califat de 
l’Emir Abdelkader, le même respon-
sable a souligné que l’opération de 
réhabilitation touche plusieurs parties 
de la bâtisse en intégrant également 
la placette mitoyenne de l’édifice qui 
sera transformé en un Centre d’inter-
prétation à caractère muséal des arts 
et des traditions de la ville de  
Miliana. 

En outre, une étude pour la mise 
en place d’un plan de préservation et 
de valorisation de la vielle ville de 
Miliana, classée en 2023 secteur sau-

vegardé, devait être entamée début 
février prochain et les opérations 
concernent, en premier lieu, les mo-
numents historiques. Il a annoncé, 
également, le lancement de deux 
autres projets au courant du premier 
semestre de l’année en cours, à l’ins-
tar de la restauration de l’hôtel du 
complexe religieux Sidi Ahmed Be-
nyoucef de Miliana et la réalisation 
d’un Centre national des archives ci-
nématographiques au niveau de la 
ville d’Aïn Defla.  

Ainsi, dans le cadre du nouveau 
programme 2024, le secteur culturel 
a bénéficié de 3 opérations, dont la 
réhabilitation de la maison de culture 
Emir Abdelkader, le réaménagement 
de la salle des spectacles de Khemis 
Miliana et une étude pour la protec-
tion du site archéologique Oppidum 
Novum de la ville d’Aïn Defla. 

«MADINET EL MALAHI» 

Mise en garde contre l’addiction aux réseaux sociaux 

PATRIMOINE 

Le Musée de l’Emir Abdelkader de Miliana restauré à partir de février 

L
ors d’une conférence de 
presse, tenue hier, au TNA 
il a été rappelé que ce pro-
jet novateur est né suite à 
une convention entre le 
ministère de la Culture et 
des Arts et  son homologue 
de la  RASD. 28 comé-

diens et techniciens sahraouis ont 
suivi une formation à l’Institut supé-
rieur des métiers des arts du spec-
tacle et de l’audiovisuel (ISMAS), 
sous la direction d’experts algériens 
notamment Mohamed Zami et Ryad 
Beroual. 

La pièce mise en scène par Aïssa 
Djekati, écrite par Driss Gargoua, est 
une première historique. «Prévue 
pour samedi 27 janvier, à 18h au 
TNA, cette tragédie s’inspire de la  
résistance et plonge dans la quête de 
souveraineté chez ce peuple dont  
le pays est la dernière colonie 
d’Afrique», a affirmé Mohamed Ya-
hiaoui, directeur du TNA. Après la 
générale, la pièce sera présentée à tra-
vers différentes régions avant d’arri-
ver dans les camps de réfugiés sah-
raouis où plusieurs représentations 
sont prévues. «Ce choix démontre la 
volonté de l’équipe artistique sah-
raouie de partager son message poi-
gnant au-delà des frontières», a-t-il 

ajouté. Selon lui, la signature de l’ac-
cord-cadre démontre l’engagement 
du secteur dans la consolidation de 
la coopération culturelle. «Ce parte-
nariat est une démarche institution-
nelle qui   renforce les liens entre ac-
teurs culturels algériens et 
sahraouid», a-t-il soutenu. «Dans un 
contexte plus large, ce projet offre 
une opportunité unique de mettre en 
lumière la richesse culturelle et artis-
tique du peuple sahraoui, contribuant 
ainsi à une reconnaissance accrue de 
sa lutte  sur la scène internationale», 
a-t-il poursuivi . 

Aïssa Djekati, professeur à l’IS-
MAS, a mis en avant la passion et la 
détermination de l’équipe artistique 
sahraouie. Il nourrit l’espoir que cette 
formation puisse être le début d’une 
troupe artistique à l’image de celle 
du FLN. «La réalisation du projet a 
impliqué une collaboration étroite 
entre camps de réfugiés sahraouis, 
Théâtre régional de Sidi Bel-Abbès 
et Théâtre national algérien (TNA). 
Des sessions de formation dans les 
arts et des ateliers pratiques ont été 
organisées, encadrées par des acadé-
miciens et des spécialistes», a-t-il 
souligné. La directrice du théâtre na-
tional de la RASD, El-Moumna Mou-
hamed Salem, considère l’art en gé-

néral et le théâtre en particulier 
comme une «arme puissante pour 
faire résonner la justesse d’une 
cause».  

Elle exprima sa reconnaissance 
envers l’Algérie pour son accueil cha-
leureux et son aide. Soulignant l’im-
portance de donner vie à ce rêve long-
temps désiré par les artistes sahraouis, 
elle a  dénoncé  la  répression et la 
violence subies par les femmes et les 
enfants sahraouis. «La pièce théâtrale 
transcende son rôle artistique pour 

devenir un événement majeur dans 
l’affirmation de l’identité culturelle 
et politique sahraouie. Elle représente 
un pas significatif vers la reconnais-
sance et la sensibilisation sur  la cause 
sahraouie au niveau international», 
a-t-elle souligné.  

Au-delà de son impact artistique, 
a-t-elle enchaîné, l’initiative porte le 
poids d’une voix collective aspirant 
à la liberté et à la reconnaissance de 
sa souveraineté.  «Cette portée sociale 
et politique rend cette œuvre  

véritablement exceptionnelle».  
Le lancement du théâtre profession-
nel sahraoui représente, pour elle, une 
«étape majeure dans la promotion de 
la culture et des arts». Ce projet am-
bitieux vise à diversifier les expres-
sions artistiques en présentant des 
pièces de différents genres, produites 
localement ou à l’étranger qui vont 
contribuer à l’enrichissement et au 
développement du patrimoine cultu-
rel sahraoui. 

n Walid Souahi 

UNE COPRODUCTION TNA ET THÉÂTRE NATIONAL  
de la République arabe sahraouie démocratique (RASD)  

sera à l’affiche, samedi prochain. Elle est le fruit  
d’un atelier de formation organisé en Algérie. 
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THÉÂTRE SAHRAOUI 

Présentation, samedi, de la pièce  
«ElKhatwa elakhira»



Règle  
du jeu 
 

Le sudoku est 
une grille de  
9 cases sur  
9, divisée elle-
même en 
9 blocs de  
3 cases sur  
3. Le but du jeu 
est de la 
remplir 
entièrement 
avec une série 
de chiffres 
allant de 1 à 
9 de sorte que 
chaque ligne, 
chaque 
colonne et 
chaque bloc 
de 3X3 doivent 
contenir toute 
la série des 
chiffres allant 
de 1 à 9.
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Règle  
du jeu 

 
Dans la grille  

ci-contre,  
les lettres ont été 
remplacées par 

des chiffres.  
Un même chiffre 

représentant 
toujours la 

même lettre, 
reconstituez les 

mots au fur et à 
mesure que 

certaines lettres 
apparaissent 

dans la grille. 
Pour commencer  

le jeu, trouvez  
le mot dont  

les premières 
lettres sont déjà 
indiquées dans  

la grille.

M

M

HORIZONTALEMENT 
 

I- Hominidé.  
II- Contremaîtres d'une mine. Tableau 
de maître.  
III- Emprunta dans une réserve. 
Créature céleste.  
IV- Argent. Sur la rose des vents.  
C'est-à-dire.  
V- Font revenir dans leur pays d'origine.  
VI- Fin de messe. Joli.  
Centre de Madrid.  
VII- Ecrivain américain. Argile.  
VIII- Points où un séisme à été le plus 
intense.  
IX- Erode. Bouddha chinois.  
Office des statistiques.  
X- Eclats de gaieté. Division d'une 
pièce de théâtre. 

VERTICALEMENT 
 

1- Huissier, dans une université.  
2- Confiserie. Grecque.  
3- Sélection. Singer des petits 
oiseaux.  
4- Eleva. Langue ancienne.  
5- Rôtis de bœuf.  
6- La rumeur. Longue période. 
Drame du Japon  
7- Monopole des jeux de hasard. 
Rocher battu par les flots.  
8- Démenti. Forte et longue  
canine.  
9- Procréent.  
10- Sans effets. Natte. 

www.horizons.dz
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1-French Design : Course de rentrée pour 
ce coursier de qualité modeste, qui 

malgré la forme que traverse son 
écurie a dû être engagé pour 
atteindre le nombre de partants 
requis pour pouvoir organiser un 
pari quinté, car il s’adresse à plus 
fort que lui.   

2-Athos de Boisney : En 
méforme chronique comme le 
montrent ses derniers essais, ce 
trotteur qui nous avait habitués à 

mieux par le passé aura pour lui 
uniquement son départ du premier 

échelon, car il faut reconnaître que 
son entourage ne lui a pas choisi la facilité 
en l’engageant dans une telle épreuve.     
3-Humphrey : Il vient de courir en progrès 
lors de son dernier essai en terminant 7e sur 
2.400 mètres. Cependant, vu la forte 
opposition en présence, il risque de ne pas 
pouvoir tenir la comparaison face aux 
grosses cylindrées de l’épreuve.    

4-Vic d’Yvel : Logé à la même enseigne que 
Humphrey, ce trotteur qui n’arrive plus à 
retrouver ses marques va encore une fois 
s’aligner sous les ordres du starter pour le 
simple plaisir de participer, surtout qu’il 
change très souvent de driver.     

5-Cactus d’Yvel : Il vient de bien se 
comporter à sa dernière sortie en 
terminant 4e sur 2.400 mètres. Bien placé 
au second poteau et relevant d’une écurie 
redoutable, il faudra compter avec lui lors 

du déclenchement des hostilités aux abords 
de la ligne droite.  

6-Axarro : Ses dernières tentatives ne plaident guère en sa 
faveur. Décevant à chaque sortie, on a dû, encore une fois, 
faire appel à ses services pour compléter le nombre de 
partants afin d’organiser un pari mutuel urbain.  
7-Colibri du Vivier : Ce trotteur à la qualité reconnue est 
idéalement placé de par les conditions de la course du jour et, 
pour peu qu’il soit présenté avec tous ses moyens, il ne 
devrait pas laisser passer une telle opportunité pour venir 
disputer les premières places de ce pari quinté des plus 
ouverts. 
8-Codex Bourbon : Ce trotteur de bonne qualité qui a réalisé 
de très grandes performances à la même époque de l’année 
dernière prendra part à ce pari mutuel relevé sans complexe 
aucun pour frapper un grand coup, surtout qu’il reste sur deux 
excellentes performances. 
9-Cyrus de Cayola : Il a fait bonne impression lors de sa 
dernière sortie en terminant 1er sur 2.500 mètres. Trotteur 
combatif et accrocheur à souhait, il ne devrait pas trop forcer 
sur son talent pour rallier victorieusement le poteau d’arrivée. 
10-Eclair de l’Elle : Ce hongre bai de 10 ans à la qualité 
reconnue, qui est resté sur un sans-faute et n’étant engagé 
qu’à bon escient, ne devrait pas trop forcer sur ses grandes 
aptitudes techniques pour terminer en très bon rang dans la 
combinaison gagnante et, pourquoi pas, mettre tout ce beau 
monde d’accord.  
11-Eliseo Dairpet : Cet excellent trotteur ne doit pas être jugé 
sur sa dernière sortie, alors qu’il a eu de bonnes prestations. 
C’est certainement son recul de 75 mètres qui a dû contrarier 
ses chances et même s’il se retrouve dans des dispositions 
similaires aujourd’hui, il possède suffisamment de métier pour 
se racheter en très bon rang à l’arrivée. 
12-Destin de l’Aube : Il a été distancé à sa dernière sortie, 
alors qu’il rendait 75 mètres à la base et cela risque de se 
reproduire, car il aura cette fois encore à rendre de la distance. 
Mais il mérite quand même d’être retenu dans une longue, car 
il n’est pas dépourvu de moyens. 

 JOKER DE CHARME 
4-Vic d’Yvel 

COUP SURPLACÉ 
9-Cyrus de Cayola

CHEVAL DU JOUR 
8-Codex Bourbon

PREMIÈRES CHANCES 
 

 

9-Cyrus de Cayola  

8-Codex Bourbon   

10-Eclair de l’Elle 

7-Colibri du Vivier  

5-Cactus d’Yvel   
 

   

SECONDES CHANCES 

 

 

11-Eliseo Dairpet  

12-Destin de l’Aube  
 

 

OUTSIDERS 

 

4-Vic d’Yvel 

3- Humphrey    

 
 

ABANDONNÉS 

 

1- French Design   

2-Athos de Boisney  

6-Axarro   

CHAMP «F» SPÉCULATIF 
9-8-10-4-X

       LES COURSES À ZEMMOURI

LE PRONOSTIC 
VÉRITÉ
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9-Cyrus de Cayola/ 8-Codex Bourbon/ 10-Eclair de l’Elle/ 7-Colibri du Vivier / 11-Eliseo Dairpet /  
5-Cactus d’Yvel / 12-Destin de l’Aube / En H. S : 9-8-10-7-X

L'
hippodrome Emir-Abdelkader de 
Zemmouri nous propose une épreuve 
à caractère de très bonne qualité, 
aujourd’hui, et qui mettra aux prises 
douze coursiers de race demi-sang 
trotteurs français,  répartis sur quatre 
poteaux de départs distants de 25 
mètres les uns des autres. Ceci 

devrait nous donner un déroulement de course 
des plus limpides sur la distance du jour qui est 
de 2.600 mètres avec trois trotteurs aux premier 
poteau (2.600 mètres), cinq au 2e poteau (2.625 
mètres), deux partiront du 3e poteau aux 2.650 
mètres. Et, enfin, ils seront deux également à 
s’élancer du 4e et dernier poteau (2.675 mètres). 
Ces deux derniers, à savoir Eliseo Dairpet et 
Destin de l’Aube, restent les plus riches de 
l’épreuve de par la condition de la course du 
jour, car ils totalisent plus de sept cent mille 
dinars depuis le 1er avril 2023. De ce fait, ils 
seront logiquement les trotteurs les plus appuyés 
au jeu, malgré leur recul de 75 mètres par rapport 
à la base, car la majeure partie d’entre eux reste 
sur d’excellentes performances dans des lots 
similaires à celui du jour. Et ils partiront, à ne 
pas en douter, avec les faveurs du pronostic. Cela 
dit, il apparaît de par la composante de l’épreuve 
du jour que les coursiers en présence sont divisés 
en deux parties. La première qui comprend les 
chevaux qui s’élanceront du troisième poteau et 
qui, si l’on se réfère à tout ce qu’ils ont réalisé à 
ce jour, auront à ne pas en douter de nombreux 
preneurs car ils possèdent suffisamment de 
moyens pour venir jouer les premiers rôles. Les 
trotteurs du 2e poteau qui s’élanceront de 2.625 
mètres peuvent également venir former la bonne 
combinaison de l’épreuve du jour car des 
chevaux tels Colibri du Vivier et Codex 
Bourbon, qui restent sur d’excellentes 
performances, se sont déjà illustrés sur le 
parcours du jour et seront en position de force 
pour venir terminer sur la plus haute marche du 
podium. Toutefois, la partie n’est pas pour autant 
gagnée, car au troisième échelon, il n’y a que du 
lourd : des coursiers qui peuvent venir ravir la 
vedette aux deux chevaux comme évoqué ci-
dessus, car il ne seront pas les favoris tout 
désignés pour former le jumelé de base de 
l’épreuve du jour, si l’on se réfère à tout ce qu’ils 
ont réalisé au cours de leurs dernières sorties. 
Aussi, l’issue finale n’est pas pour autant 
déterminée car les prétendants aux accessits 
seront légion dans ce pari mutuel qui met en 
piste les trotteurs de première série et où tout 
reste possible lors du déclenchement des 
hostilités à l’entrée de la ligne droite. 
Logiquement, le pensionnaire de l’écurie N. Tiar, 
Cyrus de Cayola, ne devrait pas laisser passer 
une telle opportunité pour mettre tout ce beau 
monde d’accord, car il aura l’avantage de 
retrouver des chevaux qu’il a déjà battu à plate 
couture. Il sera donc le favori en puissance pour 
remporter ce prix Idem du Bois Morin support au 
pari tiercé, quarté et quinté et qui s’adresse aux 
chevaux de 3 ans et plus trotteurs français, sans 
obligation de gains depuis le 1er avril 2023, avec 
recul de 25 mètres par tranche de 260.000 DA 
reçus en gains et places depuis la même date 
d’effet de la condition. Une avance de 25 mètres 
est accordée aux chevaux de 4 ans et de 50 
mètres pour les poulains et pouliches de 3 ans. 

 n Y. S.
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Le gagnant  
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Du recul 
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Cyrus de Cayola  
dans un canter

2.500 

2.500 

2.500 

2.525 
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2.550 
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A
vec quatre victoires 
consécutives, dont une 
face à la République 
démocratique du 
Congo (36-23), les 
Verts ont montré qu’ils 
ont du caractère. Pour-
tant, ils étaient menés 

au score en première période avec 
des approximations dans le jeu en 
défense et en attaque. Sans aucune 
pression, les protégés de Farouk 
Dehili vont aborder le match des 
demi-finales en conquérants.  Cette 
explication entre leaders des groupes 
C et A s’annonce passionnante et 
indécise. Les observateurs donnent 
comme favoris les Capverdiens par 
rapport à ce qu’ils ont fourni jusque-
là, ainsi que leur statut de finaliste 
de la dernière édition. Avec un 
groupe de joueurs de qualité comme 

Moren Paulo, Furtado Admilson et 
d’autres. Le jeu basé sur les arrières 
et une efficacité élevé en attaque,  
le Cap Vert arrive depuis le début 
du tournoi à gérer ses matches sur 
le plan physique. Mais, la qualité et 
le potentiel sont aussi du côté des 
Verts. Les plus optimistes ne s’at-
tendaient à voir le sept national 
aussi robuste après un premier match 
gagné dans la douleur (31-27).    

La seconde mi-temps modèle 
face à la RD Congo a été un révéla-
teur pour les spécialistes présents 
au Caire, soit par rapport à la méta-
morphose des joueurs, ou par rapport 
à la gestion de haut niveau de la 
rencontre par le driver national De-
hili. Ce dernier a trouvé la formule 
idoine pour pousser se surpasser. 
Une réaction qui a permis  aux Verts 
de revenir dans le carré d’as de la 

compétition, soit le premier niveau 
africain quel que soit le résultat du 
match face au Cap Vert. Sur le plan 
défensif, l’équipe a défendu en 6-0 
et a fermé les ouvertures, se montrant 
intraitable dans les neuf mètres.  

Le pourcentage de réussite en 
attaque est élevé. Outre ces atouts, 
il faut mentionner la hargne affichée 
par les Kaabeche and Co durant 
chaque rencontre. Les joueur ont 
mouillé leurs maillots.  Avec une 
telle volonté d’acier, les Verts sont 
prêts pour se qualifier en finale. 
Dans le cas échéant, ils vont jouer 
demain pour le match de classement 
pour les 3e et 4e place. Un autre ren-
contre d’une grande importance, car 
le vainqueur compostera son billet 
pour le tournoi qualificatif des jeux 
Olympiques de Paris 2024.                                                      

n Adel K.

RPS SO
Tous les22
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HANDBALL
CHAMPIONNAT D’AFRIQUE (DEMI-FINALE) 

La première moitié du championnat 
professionnel de Ligue 1 de football 

arrive à terme à l’occasion du dérou-
lement de la 15e journée. Le MC 
Alger peut d’ores et déjà célébrer 
son titre symbolique de champion 
d’hiver assuré depuis deux journées. 
La fête devra commencer dans la 
ville d’El-Bahia où le Mouloudia 
d’Alger devra affronter leMC Oran 
au stade Miloud-Hadefi. Même si les 
gars de la capitale sont assurés de 
passer un hiver au chaud, il n’en de-
meure pas moins qu’ils vont se donner 
à fond en vue d’ajouter des points 
précieux dans leur escarcelle. La mis-
sion ne s’annonce pas aisée devant 
des Oranais libérés après leur premier 
succès de la saison en déplacement 
face au MCEB, et auront à cœur 
d’enchaîner par un nouveau succès 
qui leur permettrait de remonter au 
classement général. Le CRB et l’US-
MA, qui enregistrent une fulgurante 

progression au classement général, 
tenteront de profiter de l’avantage du 
terrain et du public afin de l’emporter 

respectivement face à la JS Saoura et 
au NC Magra.  A noter la délocalisa-
tion du duel entre le Chabab et la 

JSS au stade 5-Juillet après la cor-
respondance adressée à la LFP selon 
laquelle la pelouse de l’enceinte Nel-
son-Mandela de Baraki n’est pas en-
core prête. Même cas de figure pour 
l’ES Ben Aknoun qui, après avoir 
été battue en mise à jour par l’USMA 
(1-2), est animée d’une volonté de 
fer de se rattraper à l’occasion de la 
réception du MC El-Bayadh. Les 
poulains de Bilal Dziri se doivent de 
sortir le grand jeu devant une équipe 
d’El-Bayadh qui voyage bien en té-
moigne son nul ramené de Tizi Ouzou, 
mardi dernier, face à la JS Kabylie. 
Cette dernière semble, toutefois, bé-
néficier d’une aubaine pour se réha-
biliter auprès de ses supporters en 
recevant l’US Souf.  

Pour le reste du programme, il fau-
dra suivre de près le choc des codau-
phins entre l’USM Khenchela et le 
Paradou AC ainsi que le derby de 
l’Est qui mettra aux prises l’Entente 

de Sétif et le CS Constantine. Au stade 
de Biskra, l’USB, peu inspirée ces 
dernières semaines, est invitée plus 
que jamais à réagir devant son public 
devant une formation de l’ASO Chlef 
capable du meilleur comme du pire.   

 n K. Y.   

FOOTBALL
CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 (15e JOURNÉE) 

MCA-MCO : le choc des extrêmes 

APRÈS AVOIR ATTEINT L’OBJECTIF PRINCIPAL DE SE QUALIFIER AU MONDIAL 2025  
DE HANDBALL, l’équipe nationale affrontera le Cap Vert aujourd’hui à 19h30 en demi-finale 

du championnat d’Afrique à la salle du stade du Caire. 

Programme 
n  Demain  

Khenchela : USMK-PAC 
(15h30) 

Sétif : ESS-CSC (16h45) 
Oran : MCO-MCA (17h) 

n  Samedi 
20-Août : ESBA-MCEB (15h30) 

Tizi Ouzou : JS)USS (16h) 
Biskra : USB-ASO (16h) 
5-Juillet : CRB-JSS (18h) 

n  Dimanche 
5-Juillet : USMA-NCM (18h) 

FAROUK DEHILI, ENTRAÎNEUR NATIONAL  

«Ne rien lâcher» 
 

Entretien réalisé par : Adel K.  
 
 

Il est l’homme de la situation. Farouk Dehili, pourtant 
désigné à un mois uniquement du coup d’envoi du cham-

pionnat d’Afrique de handball, a été le principal artisan 
de la qualification du sept national aux demi-finales. 
Connu pour être quelqu’un qui communique beau-
coup avec ses joueurs, l’ex-coach de la JSE Skikda 
a réussi à éloigner ses capés de toute  pression 
négative. Sur le plan tactique, il a confirmé qu’il 
est un technicien qui maîtrise son sujet. Joint par 
téléphone au Caire, il revient dans cet entretien 
sur la qualification de l’équipe nationale aux demi-fi-
nales, ainsi que le match qui ouvrira à la sélection les 
portes de la finale face au Cap Vert.  
 

Après un début de compétition difficile, 
l’équipe nationale est passée à la vitesse supé-
rieure face à la Libye, avant d’arracher la 
qualification aux demies conntre la RD 
Congo. Un match durant lequel la sélection a 
surpris les présents par sa montée fulgurante 
en puissance enseconde période. Un com-
mentaire ? 

Nous avons vécu la première période avec beaucoup 
de stress. Face à un adversaire accrocheur mené 
par un champion olympique, en l’occurrence Olivier 
Nyokas, il fallait remobiliser les troupes. Nous 
avons insisté sur l’aspect psychologique pour que 
nos joueurs puissent retrouver la confiance. En 
seconde période, ils ont pratiqué un handball de haut niveau en défense et en 
attaque. Cette application dans le jeu et le sérieux des joueurs nous ont permis 
de réaliser notre meilleure seconde mi-temps depuis le début du tournoi.  
 

Vous semblez satisfait de la réaction de vos poulains ... 
Je profite de l’occasion pour leur exprimer toute ma gratitude. Nous formons 
avant tout une famille. Chacun complète l’autre. Et, cela se reflète sur le terrain. 
Comme je l’ai toujours dit, le plus important est de se donner à fond sans 
calculs. Après, si le résultat suit c’est tant mieux. Dans le cas contraire, chacun 
aura la conscience tranquille.  
 

Comment s’annonce pour vous le match des demi-finales aujourd’hui 
face au Cap Vert ? 

Nous affronterons une équipe qui n’a pas encore perdu de match depuis le début 
du tournoi. Ils évoluent avec rapidité et précision dans les passes et les tirs dès 
les neuf mètres. Leur collectif est cohérent par rapport aussi aux qualités de 
leurs joueurs. Après les avoir supervisés, nous connaissons leurs points forts et 
leurs points faibles. Mon souci majeur est que notre équipe parvienne à 
reproduire une prestation similaire à celle de la seconde période face à la RDC.  
 

L’ambiance règne en maître au sein de l’équipe. Pensez-vous que c’est 
un aspect vital qui vous a facilité le travail ? 

Effectivement, j’ai apprécié de voir nos joueurs joyeux et complètement 
déstressés après avoir atteint l’objectif principal, à savoir la qualification au 
mondial 2025. De ma part, je suis un entraîneur ambitieux qui a comme 
philosophie de jouer chaque match pour le gagner. Face au Cap Vert, les 
consignes à donner à l’équipe est de ne rien lâcher. Nous aurons une heure pour 
réaliser une 5e victoire de suite et nous qualifier en finale. Ce sera le plus beau 
cadeau qu’on puisse dédier à notre peuple. Pour ma part, je veille à créer un 
climat dans lequel l’équipe vit bien. Après presque un mois depuis ma venue, 
nous avons travaillé dans la continuité, ayant l’avantage de connaître chaque 
joueur et savoir comment l’aider à perfectionner son jeu. 

n A. K.

AUJOURD’HUI À 19H30 : ALGÉRIE-CAP VERT 

Impossible 
n’est pas algérien



LE PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
ALGÉRIENNE DE FOOTBALL (FAF), 

WALID SADI, a confirmé, hier soir, 
que l’aventure de Djamel Belmadi est 

arrivée à son terme après 
l’élimination des Verts au premier 

tour de la CAN.  
 
 
 
 

D
ans une réunion tenue avant le re-
tour de la délégation algérienne à 
Alger, les deux hommes ont 
convenu d’une résiliation à 
l’amiable de leur collaboration. 
«J’ai tenu une réunion avec Bel-
madi. On s’est entendus pour une 
résiliation à l’amiable de la colla-

boration de Belmadi avec la Fédération», a in-
diqué l’homme fort de la FAF avant de «remer-
cier l’entraîneur pour le travail accompli depuis 
sa nomination en 2018» et de lui «souhaiter 
bonne chance pour la suite de sa carrière».  

Après avoir remporté la coupe d’Afrique en 
Egypte en 2019, une année seulement après sa 
nomination, le désormais ancien premier res-
ponsable de la barre technique des Verts a la-
mentablement échoué dans les deux éditions 
suivantes au Cameroun (2021) et en Côte 
d’Ivoire (2023). Les coéquipiers de Riyad Mah-
rez n’ont pu, dans les deux tournois, dépasser 
le stade de la phase de poules avec un bilan 
chaotique de zéro victoire. Ainsi, les Verts ont 
fait match nul face à l’Angola (1-1) et au Bur-
kina Faso (2-2), avant de s’incliner contre la 

Mauritanie (0-1), terminant ainsi à la quatrième 
et dernière place du groupe D. Les supporters 
présents à Bouaké n’ont pas digéré le revers de 
la sélection nationale allant jusqu’à réclamer le 

licenciement de l’entraîneur Belmadi. La fin 
d’aventure de ce dernier entraîne systématique-
ment le départ de l’ensemble des membres de 
son staff. Le président de la FAF n’a pas man-

qué, par ailleurs, de présenter ses «excuses aux 
amoureux de l’équipe nationale et au peuple al-
gérien en général» non sans reconnaître «le 
piètre visage montré par l’EN durant la CAN et 
la sortie prématurée dès le premier tour malgré 
tous les efforts consentis afin de mettre nos 
joueurs et l’encadrement technique dans d’ex-
cellentes conditions de préparation».  

Après cette débâcle, le président de la FAF 
a promis «un changement radical» au niveau 
de l’équipe nationale. «Nous promettons à nos 
supporters que tout ce qui s’est passé est le 
début d’un changement radical qui sera opéré. 
Ce sera une véritable révolution au niveau de 
l’équipe nationale, dans le but de garantir un 
environnement propice et exemplaire pour le 
travail et reconstruire afin de reprendre notre 
place sur les plans continental et international», 
a-t-il assuré. 

Et de réitérer : «Je m’excuse une nouvelle 
fois auprès des millions de mes concitoyens 
qui, ma foi, ne vont pas tourner le dos aux Verts 
et continueront à les soutenir dans toutes cir-
constances». Maintenant que la page Djamel 
Belmadi est définitivement tournée, l’instance 
de Walid Sadi va s’affairer à lui trouver un suc-
cesseur. Le dirigeant en question s’engage, en 
tout cas, à opérer une véritable révolution dans 
la maison de la sélection nationale afin de lui 
insuffler un sang neuf. Belmadi est arrivé sur le 
banc du club Algérie en août 2018, en rempla-
cement de Rabah Madjer. En cinq ans et demi 
à la tête des Verts, Belmadi a remporté la CAN-
2019 en Egypte, avant d’essuyer deux échecs 
de suite en phase finale de la CAN, en plus 
d’une élimination en barrages du Mondial 2022. 

n  K. Yamine

RPS SO
Tous les 23
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C’est un scenario cruel qu’aura vécu la sélection nationale, 
mardi soir à Bouaké, en se faisant éliminer de la CAN 2024  

dès le premier tour après sa défaite face à la modeste Mauritanie 
(0-1). Tel lors de la précédente édition 2022 disputée au Came-
roun, les Verts terminent quatrièmes et bons derniers d’un 
groupe D, pourtant largement à leur portée et quittent ainsi la 
compétition par la petite porte comme le démontre si bien ce 
triste bilan d’une défaite et deux nuls contre l’Angola 
(1-1) et le Burkina Faso (2-2). L’image des joueurs à terre et du 
capitaine, Riyad Mahrez, en larmes après le coup de sifflet final 
de l’excellent referee somalien, Omar Abdulkadir Artan, té-
moigne du cataclysme qui venait de frapper une nouvelle fois 
le football algérien.  
    Les 2.500 supporters algériens qui avaient afflué vers le 
stade de la Paix en fin d’après-midi, bravant les conditions cli-
matiques extrêmes et la chaleur, s’attendaient, à une simple 
formalité face au 105e du dernier classement mondial de la 
FIFA. Finalement, il n’en fut rien. Les capés de Djamel Belmadi 
n’ont même pas été capables d’accrocher le nul qui leur aurait 
permis de figurer parmi les quatre meilleurs troisièmes et ont 

offert à leurs fans une piètre image d’un groupe qui n’arrive 
plus à dicter sa loi devant des adversaires de moindre envergure. 
En l’espace de deux mois seulement, soit depuis le succès arra-
ché à Maputo (0-2) contre le Mozambique lors de la phase de 
groupes des éliminatoires pour le Mondial 2026, le groupe en 
place (douze des joueurs ayant disputé le match d’avant-hier, 
entre titulaires et remplaçants, avaient pris part au sacre africain 
de 2019 en Egypte) a perdu sa fougue et sa rage de vaincre. 

Que s’est-il passé entre-temps ? Au-delà de la forme des 
uns et des autres, il semble que l’équipe Algérie soit atteinte 
psychologiquement. Peut-on parler d’une fin de cycle pour une 
génération de joueurs ayant marqué de son empreinte l’histoire 
du football national ?  Des éléments tels Raïs M’Bolhi (38 ans), 
Aïssa Mandi (32 ans), Sofiane Feghouli (34 ans), Riyad Mahrez 
(33 ans), Islam Slimani (35 ans) et Youcef Belaïli (32 ans), 
dont le niveau aussi bien technique que physique a sensiblement 
régressé, viennent sans doute de disputer leur dernière CAN.  

En tout cas, aujourd’hui, d’aucuns s’accordent à dire que le 
groupe actuel est arrivé à saturation.  «Mon équipe serait-elle 
en situation de fin de cycle ? Peut-être que oui», a ainsi admis 

Belmadi en conférence de presse à l’issue de la rencontre déci-
sive face aux Mourabitounes. Interrogé sur son éventuel départ 
après ce nouvel échec, le driver national a fait savoir qu’il ne 
comptait pas rendre publique une telle décision avant de l’avoir 
communiquée en interne. «Ce n’est pas à vous que je vais dire 
çà. J’ai des gens à qui m’adresser en premier lieu. Quand nous 
rentrerons au bled, nous verrons», a-t-il lâché, 

n Mehdi F.

Affecté moralement suite au revers concédé 
face à la Mauritanie (0-1) qui a causé l’élimi-

nation des Verts au premier tour, le défenseur 
central Aïssa Mandi a affiché sa déception à la 
fin de la rencontre. «Nous sommes déçus 
comme notre peuple. C’est une désillusion. 
Nous sommes abasourdis par cette sortie de la 
CAN prématurée. Nous ne nous attendions pas 
du tout à un tel scénario. Nous avons tout mis en 
œuvre. Nous avons été parmi les premières 
équipes à nous préparer pour être au mieux pos-
sible physiquement et mentalement pour cette 
CAN. Malheureusement ça n’a pas marché. 
Tout était contre nous durant ce tournoi : nous 
avons tiré plusieurs fois au but, des penalties qui arrivent au mau-
vais moment. Nous sommes abattus. Nous allons garder les ana-
lyses et les réflexions à froid. A chaud, il s’agit juste d’assumer cet 
échec. Ce n’est pas ce que nous voulions faire. Je remercie nos 
supporters d’être venus nous soutenir», a-t-il expliqué. Au sujet de 

son avenir avec la sélection nationale, le 
sociétaire du club espagnol, Villarreal, n’a pas 
voulu se prononcer à chaud. «Sur un plan per-
sonnel, je ne peux pas affirmer que cette com-
pétition est la dernière pour moi. Je ne peux 
pas dire des choses à chaud après une telle 
désillusion. Nous verrons plus tard. En tant 
que joueur, j’assume mes responsabilités», a-
t-il précisé.  Concernant l’entraîneur national, 
Djamel Belmadi, Mandi le qualifie de vrai 
nationaliste. «Le coach national est un amou-
reux de l’Algérie. Il donne tout pour son 
pays», a-t-il soutenu avant de se projeter sur 
l’avenir de cette équipe. «Nous avons une 

qualité énorme dans le groupe, des joueurs qui évoluent dans de 
grands clubs européens. Je pense que nous avons la capacité de 
rebondir. L’avenir nous le dira. Nous allons tout faire pour redon-
ner de la joie au peuple», a-t-il conclu. 

n R. S.

Tout comme ses coéqui-
piers, le défenseur Ahmed 

Touba est abattu par la sortie 
prématurée de l’équipe 
d’Algérie du tournoi de la 
CAN en Côte d’Ivoire. 
«Nous ressentons beaucoup 
de peine et de la tristesse. 
Nous avons un objectif mais 
malheureusement il n’a pas 
été atteint. Cela fait deux ans 
que je suis ici, c’est ma pre-
mière CAN. Que ce soit sur 
le banc ou sur le terrain, nous sommes tous concernés. 
Nous composons une famille et nous sommes tous tristes 
ce soir. Cet échec est la responsabilité de tout le monde, 
de toute l’équipe. Je pense que le coach a retenu les 
meilleurs joueurs du moment pour cette compétition.» 

n R. S.

 D é c l a r a t i o n s
Aïssa Mandi :  

«Nous sommes déçus comme notre peuple»
Ahmed Touba :  
«On est tous tristes»

P
h

 :
 L

ar
b

i 
L.

T

La fin d’un cycle

P
h

 :
 L

ar
b

i 
L.

WALID SADI, PRÉSIDENT DE LA FAF 
 

«Résiliation à l’amiable 
du contrat de Belmadi» 
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LE MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES ET DE LA 

COMMUNAUTÉ NATIONALE à 
l’étranger, Ahmed Attaf, a tenu 

plusieurs rencontres 
bilatérales avec ses 

homologues de France, de 
Turquie d’Autriche et de 

Suisse, et avec le ministre 
d’Etat britannique chargé du 

Proche-Orient, de l’Afrique du 
Nord, de l’Asie du Sud, des 

Nations unies et du 
Commonwealth, et ce, dans  
le cadre de la mission qu’il 

accomplit à New York, chargé 
par le président de la 

République, Abdelmadjid 
Tebboune, a indiqué, hier, un 

communiqué du ministère.  

DIPLOMATIE

Attaf s’entretient  
à New York avec nombre 

de ses homologuesAgrément à la nomination  
du nouvel ambassadeur d’Algérie 

en République populaire 
démocratique de Corée …  

Le  gouvernement de la République populaire démocratique de 
Corée a donné son agrément à la nomination de Lahcene Kaïd 

Slimane, en qualité d’ambassadeur extraordinaire et plénipotentiai-
re de la République algérienne démocratique et populaire auprès de 
la République populaire démocratique de Corée avec résidence à 
Pékin, a indiqué, hier, un communiqué du ministère des Affaires 
étrangères et de la Communauté nationale à l’étranger.  

 

...et en Mongolie 
Le  gouvernement mongol a donné son agrément à la nomination 

de Lahcene Kaïd Slimane, en qualité d’ambassadeur extraordi-
naire et plénipotentiaire de la République algérienne démocratique 
et populaire auprès de la Mongolie avec résidence à Pékin, a indi-
qué, hier, un communiqué du ministère des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l’étranger. 
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Le président du 
Conseil natio-

nal des droits de 
l’Homme 
(CNDH), Abdel-
madjid Zaâlani, 
a affirmé, hier, 
que l’Algérie 
avait franchi «de 
grands pas» en 
matière de 
consécration du 
droit à l’éduca-
tion, en lui ac-
cordant la priori-
té depuis son in-

dépendance, conformément au principe d’égalité des chances 
et de la gratuité de l’enseignement. Lors d’une rencontre orga-
nisée au lycée Mahmoud-Mentouri de Ben Aknoun (Alger), à 
l’occasion de la Journée internationale de l’éducation, célébrée 
cette année par l’ONU sous le thème «Apprendre pour une 
paix durable», Zaâlani a précisé que l’Algérie «a franchi de 
grands pas dans la consécration du droit à l’éducation, en lui 
accordant la priorité depuis son indépendance, conformément 
au principe d’égalité des chances et de la gratuité de l’ensei-
gnement», soulignant que la célébration de cette Journée 
«s’inscrit dans le cadre des missions du CNDH en matière de 
promotion de la culture des droits de l’Homme, à partir des 
établissements éducatifs». Le responsable a affirmé que le 
principal objectif des droits de l’Homme consiste à «réaliser la 
stabilité et la paix et à créer un environnement de vie tranquille 
et paisible». De son côté, l’inspecteur général du ministère de 
l’Education nationale, Abderrazak Lakhal, a indiqué que l’Al-
gérie «œuvre sans relâche, depuis son indépendance, à la mo-
bilisation de toutes les ressources matérielles et humaines afin 
de garantir le droit à l’éducation à tous les Algériens, en le 
consacrant dans toutes ses Constitutions et en assurant un en-
seignement gratuit et obligatoire pour tous ceux qui ont atteint 
l’âge de 6 ans et jusqu’à 16 ans». 

DROIT À L’ÉDUCATION  
Zaâlani rappelle les grands 

pas franchis par l’Algérie 

CENTRE DE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ ET DE L’EMBALLAGE 

Le  ministre du Commerce et de la 
Promotion des exportations, Tayeb 

Zitouni, a procédé, hier à Alger, à l’ins-
tallation d’Omar Chaâbna au poste de 
directeur général du Centre algérien 
du contrôle de la qualité et de l’embal-
lage (CACQE), indique un communiqué 
du ministère. Dans une allocution pro-
noncée à cette occasion, le ministre a 
souligné la nécessité «de renforcer le 

rôle du Centre dans l’observation et le 
contrôle de la qualité et de l’emballage», 
relevant «l’importance de son rôle dans 
la protection des consommateurs et la 
garantie de la qualité des produits  
commercialisés sur le marché national».  

Zitouni a insisté également sur  
«l’impératif de promouvoir un envi-
ronnement commercial transparent et 
sain, et d’assurer des produits conformes 

aux normes nationales et internatio-
nales».  

A cette occasion, le ministre a re-
levé l’importance de l’accompagne-
ment par le CACQE des exportateurs 
algériens, en les encourageant et en 
leur fournissant le soutien et les facili-
tations afin d’atteindre les normes de 
qualité supérieure pour leurs produits 
exportés.  

VÉHICULES D’OCCASION  
Réouverture du marché 

hebdomadaire 
de Tidjelabine en février 

Le  marché national des véhicules d’occasion de Tidjelabine 
(wilaya de Boumerdès) reprendra du service chaque samedi, 

à compter de février prochain, après trois ans de fermeture, a 
indiqué, hier, une source de cette commune. «Des préparatifs sont en 

cours en vue de la réouverture du marché hebdomadaire de 
véhicules d’occasion de Tidjelabine, qui a une renommée nationale, 
au début ou au cours du mois de février prochain, au plus tard, suite 
à la location du site au profit d’un particulier après un avis d’appel 

d’offres public», a indiqué à l’APS le président de l’Assemblée 
populaire communale de Tidjelabine. «Ce marché national, qui 

remonte à l’année 1985, reprendra du service comme auparavant, 
soit le samedi de chaque semaine», a-t-il ajouté.

Installation d’Omar Chaâbna au poste de DG 

Le  ministre des Affaires 
étrangères et de la 

Communauté nationale à 
l’étranger, Ahmed Attaf, a été 
reçu au terme de la mission 
qu’il mène à New York, par le 
Secrétaire général des Nations 
unies, Antonio Guterres, à qui 
il a transmis les salutations du 
président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a 
indiqué, hier, un communiqué 
du ministère. A cette occasion,  
Attaf a réaffirmé au SG de 
l’ONU «la considération et le 
soutien de l’Algérie à ses 
efforts et démarches visant à 
mettre fin à l’agression 
barbare et à la tragédie 
humaine que vivent nos frères 
Palestiniens dans la bande de 
Ghaza assiégée», ajoute le 
communiqué.  
La rencontre a permis de 
«passer en revue les 
développements de la situation 
dans les territoires palestiniens occupés, les derniers 
développements des crises en Libye et dans la région 
sahélo-saharienne, outre la question du Sahara 
Occidental», selon la même source. De son côté, 

Antonio Guterres a salué le 
«rôle positif» que joue l’Algérie 
dans son environnement 
régional et «sa contribution en 
tant que membre non permanent 
du Conseil de sécurité à trouver 
des solutions pacifiques à ces 
crises qui secouent la sécurité et 
la stabilité aux niveaux régional 
et international».  
Il a également chargé Ahmed 
Attaf de transmettre ses 
salutations et sa considération 
au président de la République, 
exprimant «son souhait de le 
rencontrer à nouveau», précise 
le document. D’autre part, Attaf 
a eu des entretiens bilatéraux 
avec la présidente du Comité 
international de la croix rouge, 
Mirjana Spoljaric Egger, ayant 
porté essentiellement sur «les 
relations de coopération entre 
l’Algérie et cette organisation 
internationale, ainsi que sur la 
dégradation de la situation 

humanitaire dans les différentes zones de conflits et les 
foyers de tensions, notamment dans les territoires 
palestiniens occupés et dans la région sahélo-
saharienne», conclut le communiqué.  

A
ttaf a réitéré à son homo-
logue français, Stéphane 
Séjourné, «ses félicitations 
pour sa désignation à la 
tête de la diplomatie fran-
çaise». Les deux parties 
ont, par la suite, «passé 
en revue plusieurs dossiers 

ayant trait aux relations algéro-fran-
çaises, y compris les échéances bilaté-
rales convenues et les voies  
optimales de leur préparation», note le 
communiqué.  

Avec son homologue turc Hakan 
Fidan, Attaf a échangé les vues sur les 
différentes questions régionales et in-
ternationales d’intérêt commun, no-

tamment les derniers développements 
de la situation en Palestine et dans la 
région sahélo-saharienne, selon la même 
source.   

Les entretiens d’Attaf avec son ho-
mologue autrichien Alexander Schal-
lenberg ont constitué une occasion pour 
examiner «les moyens et les perspec-
tives de renforcer les relations bilaté-
rales et d’intensifier les concertations 
politiques autour des questions qui sont 
au cœur des préoccupations des deux 
pays aux niveaux régional et interna-
tional», ajoute le communiqué. Attaf 
s’est également entretenu avec son ho-
mologue suisse Ignazio Cassis sur «la 
coopération et la coordination entre les 

deux pays durant leurs mandats en tant 
que membres non permanent du 
Conseil de sécurité, notamment les dé-
marches futures que l’Algérie entend 
entreprendre concernant la question pa-
lestinienne», précise le document. 

Les entretiens d’Attaf avec le mi-
nistre d’Etat britannique aux Affaires 
étrangères, Lord Ahmad Tariq, focalisés 
sur «la coordination entre les deux 
pays au sein du Conseil de sécurité 
pour servir les objectifs de paix et de 
sécurité» ont permis de «passer en 
revue les derniers développements de 
la question palestinienne et la situation 
prévalant dans la région sahélo-saha-
rienne», conclut le communiqué. 

Le MAE reçu par le SG des Nations unies 
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